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    « LaFranceInsoumise est un mouvement détestable, violent, complotiste, passionnément antisémite, et dirigé par un haut-parleur que personne n’a élu.
Leurs manières déshonorent l’Assemblée, leurs méthodes dégradent le débat.
Ils nous font honte tous les jours par leurs outrances, leurs fake news, leurs gifles, leurs mains au cul, leurs trolls antisémites, leurs comportements totalitaires. Et ils sont tellement cons qu’il n’est même pas nécessaire de les corrompre pour qu’ils reprennent à la lettre le narratif du Hamas ou de Poutine.
On n’en peut plus, de ce club de déficients qui, après avoir tenté de faire entrer des islamistes à l’Assemblée, tentent de faire entrer le Hamas au Parlement européen.
Le 9 juin, votez ! Qu’on n’en parle plus. »
 
C’est par ce tweet diffusé sur X, à 17 h 44, le 1er mai 2024, que Raphaël Enthoven réagit à l’exfiltration houleuse de Raphaël Glucksmann d’une manifestation, à Saint-Étienne, le matin même.
C’est ce tweet que le parti politique La France insoumise (LFI), présidé par Manuel Bompard, poursuit pour injure publique.
Le 23 septembre 2025, le procès s’ouvre devant la 17e chambre du tribunal judiciaire de Paris – la chambre de la presse.
Au cours de cette audience, Raphaël Enthoven, prévenu, contextualise et argumente l’emploi de chaque mot de son tweet, pleinement assumé.
À la suite de son intervention, nos trois témoins se succèdent.
Yonathan Arfi, président du Crif, décrit, en chiffres et en détail, l’explosion de l’antisémitisme en France depuis le 7 octobre 2023. Il analyse également les mots, violents et accusatoires, formulés à de multiples reprises à l’encontre de son organisation par Jean-Luc Mélenchon.
Paul Salmona, directeur du musée d’Art et d’Histoire du judaïsme, détaille la malheureusement riche histoire de l’antisémitisme de gauche, en particulier au XIXe siècle, plongeant dans les racines de ce phénomène.
Quant à Rudy Reichstadt, fondateur du média en ligne Conspiracy Watch, il décrypte les thèses complotistes avancées par le leader insoumis avant d’analyser la présence de stéréotypes antisémites dans certains de ses discours.
Je tiens à remercier ces témoins de leur présence. Intervenir dans ce type de procès n’est jamais facile et, dans le contexte actuel, peut entraîner quelques désagréments.
Après la plaidoirie de mon confrère Mathieu Davy, conseil de LFI, et les réquisitions du ministère public, c’est au tour de Marine Viegas, qui suit le dossier à mes côtés, d’en plaider les aspects juridiques. Elle évoque avec drôlerie mille jurisprudences lui permettant de conclure que les expressions employées par Raphaël Enthoven relèvent non de l’injure mais de la liberté d’opinion ou, en tout état de cause, de la qualification de diffamation. Dans les deux cas, cela devrait conduire à une relaxe. À défaut de retenir ces deux premiers moyens, le tribunal devrait estimer si, au regard des éléments du dossier, les appréciations de Raphaël Enthoven étaient factuellement justifiées. C’est sur ce dernier point que je suis intervenu.
Pourquoi avoir plaidé si longuement ? Pourquoi m’être autant impliqué ? Pourquoi publier ? Parce que ce qui se joue dans ce dossier dépasse de loin le seul cas de mon client. À travers lui, c’est la question de l’antisémitisme de gauche qui est posée et plus largement le retour de la question juive qui décide en partie de notre avenir politique, éthique, civilisationnel.
Il faut témoigner d’un moment de notre histoire, d’une inquiétude, d’une blessure menaçante, potentiellement fatale pour notre société.
Il faut témoigner parce que je crois à la bonne foi et à l’esprit critique.
Il faut témoigner pour que l’ignorance ne soit pas une force.




  



  

    

    PLAIDOIRIE


  



  

    

    

      Nous sommes à Saint-Étienne, vers dix heures du matin, le 1er mai 2024, jour de la fête du Travail. En pleine campagne pour les élections européennes, qui auront lieu le 9 juin suivant, Raphaël Glucksmann rejoint le cortège de manifestants.


      Il y est accueilli par des projectiles de peinture, des jets d’œufs, des huées, des insultes, des « casse-toi », des « Palestine vivra » et le niveau de violence et de haine est tel qu’il devra être exfiltré.


      Raphaël Glucksmann n’a jamais fait que défendre les droits de l’homme, s’engageant, plus que n’importe qui, dans la défense de la minorité musulmane ouïghoure, persécutée par le pouvoir chinois, que Monsieur Mélenchon et son parti apprécient tant. Raphaël Glucksmann n’a eu de cesse, par ailleurs, de dénoncer, je le cite, « le carnage de Gaza ».


      Mais Raphaël Glucksmann est juif et, pour les plus radicaux, cela suffit pour qu’il n’ait pas sa place là où flottent les drapeaux insoumis.


      Interviewé par de nombreux journalistes présents, il déclare immédiatement :


      « Ce qui est sûr, c’est qu’il y avait des drapeaux de partis politiques, des drapeaux de la Révolution permanente et de La France insoumise. C’est leur conception du débat démocratique. Ce n’est pas la nôtre.


      Ces gens sont des gens qui ne sont pas des démocrates. On le voit dans le comportement interne de leur parti, dans leur structuration, dans leur discours, dans leur violence. »


      Puis :


      « 80 % des tweets de La France insoumise sont consacrés à Raphaël Glucksmann et à la liste PS-Place publique. Ils ont choisi leurs adversaires. Ces gens n’impressionnent personne et n’ont le monopole d’aucune lutte. La violence n’a rien à faire dans une société démocratique. »


      Dans les heures qui suivent, sur X, à 12 h 12, par une série de tweets, Raphaël Glucksmann dénonce ces faits en mettant expressément en cause LFI :


      « Des groupuscules violents nous ont attaqués. Ces attaques sont le résultat de mois de haine et de calomnies savamment orchestrées par les Insoumis et d’autres. »


      Il précise avoir reçu des milliers de messages antisémites au cours de sa campagne et dénonce des « méthodes écœurantes et dangereuses pour la démocratie », un « climat de violence entretenu par des politiques reconvertis en ingénieurs du chaos », une « brutalisation de la vie publique que les historiens placent à l’origine du fascisme », le « complotisme, la haine et la violence des mots employés » à son encontre, concluant qu’il est « temps d’arrêter de jouer avec le feu comme le font Jean-Luc Mélenchon et d’autres chaque jour ».


      Devant les dénégations de Jean-Luc Mélenchon, des journalistes de LCI recueillent le témoignage d’un militant LFI, ancien suppléant d’une candidate aux législatives, revendiquant fièrement, drapeau insoumis sur l’épaule, avoir fait partie de ceux qui ont expulsé Raphaël Glucksmann.


      En quelques minutes, la polémique devient nationale, provoquant une tornade médiatique ainsi que l’indignation unanime de la classe politique, du Premier ministre d’alors, Gabriel Attal, au secrétaire national du Parti communiste.


      Jusqu’au terme de sa campagne, Raphaël Glucksmann ne cesse d’être traité de « sale sioniste », ses affiches étant recouvertes de croix gammées, ceci le conduisant à déposer plainte.


      Et voilà comment le petit-fils de militants communistes recherchés par la Gestapo, de résistants, de juifs, se retrouve à nouveau confronté à la haine antisémite.


      Il en va ainsi de l’antisémitisme. Au mieux, il saute une ou deux générations, mais il finit toujours par renaître de ses cendres, sous une forme ou une autre, venant d’une religion ou d’une autre, de droite ou de gauche. Là où on ne l’attend pas. Aucune haine ne mute aussi bien que celle du juif.


      Alors, le moins que puisse faire un honnête homme, c’est de le dénoncer et c’est ce que fait Raphaël Enthoven, quelques heures plus tard, à 17 h 44 précisément, par le tweet aujourd’hui poursuivi.


    


  



  

    

    Une étrange poursuite


    

      Raphaël Enthoven met en cause LFI, sa violence, son complotisme et son antisémitisme, comme l’a fait le principal concerné, Raphaël Glucksmann, qui, lui, n’est pas poursuivi, ce qui constitue une première étrangeté.


      Près de trois mois plus tard, le 22 juillet, les élections européennes sont passées, la dissolution a été prononcée, les élections législatives ont bouleversé notre paysage politique, la France se passionne pour savoir si une certaine Lucie Castets sera son futur Premier ministre et alors que mille actualités et polémiques concernant LFI ont recouvert cette affaire du 1er mai… voilà que Raphaël Enthoven reçoit une citation à comparaître.


      Que s’est-il donc passé dans l’esprit de Manuel Bompard, président de l’association – loi 1901 – La France insoumise, pour considérer indispensable de réduire au silence un acteur du débat public ? Quelle drôle de mouche a pu le piquer en pleine recomposition du paysage politique ? Comment cette décision a-t-elle été prise entre les trois seuls membres de ce parti – Manuel Bompard, Mathilde Panot et un certain Maxime Charpentier ? On ne le saura pas puisque Monsieur Bompard a engagé cette procédure mais n’a pas daigné nous faire l’honneur de sa présence. Comme s’il n’assumait plus.


      C’est une retraite en rase campagne… LFI engage une procédure symbolique pour faire condamner les accusations d’antisémitisme qui pèsent sur ce parti depuis des années et personne n’ose venir argumenter. Pas un seul témoin ni représentant. Ils n’ont rien à dire. Ça manque sérieusement de panache. Il y a des absences qui ressemblent à des aveux. J’aurais bien posé quelques questions à Manuel Bompard et c’est précisément pour éviter d’avoir à y répondre qu’il n’est pas là. LFI voudrait une condamnation sans débats et sans présence. Raphaël Enthoven, lui, est devant vous pour répondre aux interrogations de tous.


      Pour LFI, décidément, la contradiction, le débat loyal, c’est comme la démocratie… c’est pour les autres.


      Quoi qu’il en soit, Monsieur Bompard nous raconte que Raphaël Enthoven aurait injurié son parti démocratique de trois personnes « pour tenter de le disqualifier », ce que ce parti fait pourtant très bien tout seul.


      Mais ce que l’on comprend moins, c’est pourquoi poursuivre Raphaël Enthoven et pas les milliers de personnes publiques ayant qualifié LFI de parti antisémite ? Pourquoi lui, on ne sait pas. Quelle est la cohérence, on n’en a aucune idée.


      Monsieur Bompard étant mathématicien de formation, il doit bien y avoir une logique à poursuivre Raphaël Enthoven plutôt, par exemple, que :


      

        — Raphaël Glucksmann, donc, pour ses propos du 1er mai et pour bien d’autres. Par exemple : « Des candidats LFI ont tenu des propos antisémites insupportables. »


        — Et davantage encore Jérôme Guedj et son « salopard d’antisémite » adressé à Jean-Luc Mélenchon le 14 juin 2025.


        — Le journal Le Monde, qui a nettement plus d’audience qu’un simple tweet de Raphaël Enthoven, et qui, dans un éditorial du 21 mars 2025 titré « Antisémitisme : les mensonges de Jean-Luc Mélenchon », met en cause LFI et son leader, accusé « de dérives évoquant de plus en plus celles de certains leaders de gauche de l’avant-guerre. Des aventures qui se sont toujours terminées dans la marginalité et le déshonneur ».


        — Et que dire de France Inter, service public aux millions d’auditeurs et au positionnement de neutralité qui n’est nullement celui de Raphaël Enthoven, dont on connaît les engagements, ce qui relativise son propos. France Inter est catégorique à propos de la fameuse affiche représentant le visage de Cyril Hanouna : « Force est de constater que La France insoumise est toujours aux prises avec son antisémitisme. » C’est posé comme un fait acquis, la seule question étant la persistance du phénomène.


        — Ou encore l’historien Robert Hirsch publiant une longue tribune, toujours dans le journal Le Monde, par laquelle il constate : « L’attaque sanglante perpétrée par le Hamas a accéléré la dérive antisémite “insoumise”. » C’est autre chose qu’un petit tweet parmi d’autres dans le flux d’un réseau social habitué à la vivacité de ton.


        — Il faudrait surtout que votre tribunal condamne l’ensemble des intellectuels et universitaires ayant signé la tribune publiée par Le Monde le 21 juin 2024, dans la même temporalité que le tweet poursuivi, dénonçant l’« antisémitisme virulent [ça vaut bien l’antisémitisme passionné] de la gauche radicale », visant clairement LFI. Parmi les signataires : l’académicien Pascal Ory et la professeur émérite d’histoire contemporaine Michelle Perrot.


        — Et à suivre le raisonnement de LFI, il ne faudra surtout pas oublier de condamner Nonna Mayer, directrice de recherche émérite au CNRS, membre de la CNCDH (Commission nationale consultative des droits de l’homme) et spécialiste des phénomènes de racisme et d’antisémitisme en Europe. C’est une référence dans son domaine et elle s’exprime avec la nuance d’une grande chercheuse. Or, déjà en 2023, avant bien des dérapages de LFI, celle-ci constate « la flambée spectaculaire de l’antisémitisme […] il n’y a jamais eu autant d’actes antisémites dans un temps aussi court ces dernières décennies », puis pointe la responsabilité de Jean-Luc Mélenchon et de LFI, constatant l’« ambiguïté » de leur position en matière d’antisémitisme. Elle note que la Licra parle d’« antisémitisme électoral ».


        Faudra-t-il d’ailleurs que vous condamniez aussi la Licra qui dénonce à flux tendu les dérapages antisémites de LFI ? Nonna Mayer évoque également les études démontrant que « les sympathisants de La France insoumise ont un niveau d’antisémitisme […] plus élevé que la moyenne ». Mais on n’aurait pas le droit d’en tirer les conséquences sur ce mouvement ?


        — Et pourquoi se concentrer sur Raphaël Enthoven et pas sur Michel Onfray, qui analyse les racines idéologiques « d’un antisémitisme devenu rentable pour Jean-Luc Mélenchon », ou la ministre Aurore Bergé qui déclare : « Jean-Luc Mélenchon est le Jean-Marie Le Pen d’aujourd’hui. » C’est une ministre… pas un éditorialiste qui ne représente que lui-même et qui est pourtant le seul à être poursuivi.


        — Même tonalité chez Étienne Gernelle, directeur du Point, qui, là encore, a légèrement plus d’impact qu’un tweet de Raphaël Enthoven : « La réalité, c’est que s’allier aujourd’hui avec LFI de Jean-Luc Mélenchon, c’est s’allier à Jean-Marie Le Pen. Aujourd’hui Jean-Luc Mélenchon sur la question de l’antisémitisme, c’est l’équivalent non pas de Marine, mais de Jean-Marie Le Pen. Et donc c’est déshonorant. » La charge est lourde mais aucune poursuite en vue. Quelle est cette loterie judiciaire ?


        — Pourquoi poursuivre Raphaël Enthoven pour un tweet lors de la campagne européenne, plutôt que Philippe Val, hors contexte électoral, qui, sur une pleine page du JDD titrée « La France insoumise est aujourd’hui un parti antijuif », développe cette accusation. Il a écrit un livre entier sur la question qui n’est pas davantage poursuivi.


        — LFI aurait aussi pu poursuivre Clémentine Autain, qui, dans un tweet du 16 mars 2025, critique Jean-Luc Mélenchon : « Quand on est de gauche, on est irréprochable dans la lutte contre l’antisémitisme. L’indifférence à l’égard de l’antisémitisme n’est pas une option. » Sévère, alors qu’elle est issue de leurs rangs.


        — Ou L’Obs qui publie un article du professeur de sciences politiques Philippe Marlière titré « LFI et l’accusation d’antisémitisme : un faisceau d’indices accablants ». Étant observé que cet article est tout à fait sérieux alors que le tweet de Monsieur Enthoven est rédigé sur un ton qui n’est pas dénué d’humour et de sarcasme, ce qui est un critère exonératoire au sens de votre jurisprudence.


        — Ou encore Christophe Castaner, dès 2021, qui déclare à propos de la sortie de Jean-Luc Mélenchon sur le judaïsme d’Éric Zemmour, dont on reparlera : « Avec ces propos aux références les plus abjectes, il a franchi les dernières limites. Rien, jamais, ne justifie de sombrer dans l’antisémitisme. »


        — Ou Anne Rosencher, directrice de la rédaction L’Express, à propos de la jeune fille juive de 12 ans violée à Courbevoie, crime dont elle impute une part de responsabilité au dirigeant de LFI : « On documentera, un jour, à quel point certains, à l’extrême gauche politique et culturelle, Jean-Luc Mélenchon en tête, ont joué un rôle délétère dans la potentialisation du nouvel antisémitisme. […] Sont-ils conscients de la passion qu’ils libèrent ? Probablement. Mais ils s’en fichent. Ils sont ivres de leur mascarade. »


        — Mais surtout, il ne faudra pas oublier de condamner les 92 % de juifs français qui considèrent que le mouvement de Jean-Luc Mélenchon contribue à faire monter l’antisémitisme. 92 %. On vous demande donc de dire judiciairement que les juifs ont tort d’avoir peur de ce mouvement, et donc qu’ils inventent l’antisémitisme.


      


      Ça va en faire du monde à juger ! Car si vous condamnez Raphaël Enthoven, il faudra les condamner tous. Et n’en doutez pas, fort d’une décision obtenue, LFI poursuivra sans relâche. C’est le but recherché : imposer le silence, faire peur, interdire.


      C’est un procès monstrueux dont vous êtes saisi. Un procès visant à interdire aux victimes de l’antisémitisme de désigner leur bourreau. Un procès visant à décerner un brevet de non-antisémitisme à un parti politique et à neutraliser toute réponse immunitaire à un cancer qui se répand. Tout cela en évitant tout débat par le recours artificiel à la qualification d’injure plutôt qu’à celle de diffamation et en ne se déplaçant même pas.


      La justice n’est pas un étouffoir à débats démocratiques afin de protéger ceux qui n’ont rien à faire de la démocratie.


      Il faudra aussi vous préparer à interdire des livres entiers consacrés à ce sujet et d’éventuelles thèses de philosophes, de sociologues, d’historiens, car comment procéder à des recherches sur ce sujet, si la justice interdisait de considérer ce mouvement comme antisémite ?


      Je pourrais poursuivre durant des heures l’énumération de tous ceux qui ont qualifié publiquement LFI d’antisémite mais j’en citerai un dernier…


      Monsieur le président, Mesdames du tribunal, Madame le procureur,


      il ne faudra surtout pas oublier de condamner le président de la République, ou de le traduire devant la Haute Cour, car il est allé beaucoup plus loin que Raphaël Enthoven et c’est le président de la République ; son influence est légèrement plus importante que quelques mots diffusés sur X par un éditorialiste de Franc-Tireur.


      Selon lui, « LFI est le premier parti antisémite de France ».


      Il accusera encore ce parti d’avoir mené « une campagne antisémite » durant les européennes. Rien de moins.


      Et vous condamneriez Raphaël Enthoven ? Vous interdiriez, par votre décision, un débat ayant atteint une telle intensité ? La justice serait là pour museler les hommes et les femmes qui alertent sur un phénomène qui n’a rien de résiduel ?


      Autant vous demander de sortir de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (CESDH) parce que c’est incompatible avec l’intégralité de la jurisprudence européenne.


      Pour faire plaisir à Monsieur Bompard, il faudrait donc renoncer à l’article 10 de la CESDH protégeant la liberté d’expression, renoncer à considérer cette liberté comme un des droits parmi les plus précieux de l’homme selon notre déclaration des droits de l’homme de 1789, et réaliser une des pires atteintes à cette liberté depuis des décennies, s’agissant de restreindre la possibilité de critiquer un parti politique. Ni le RN, ni le Parti communiste, ni les macronistes n’ont jamais osé de telles demandes et pourtant les critiques les concernant sont probablement vécues comme étant parfois outrancières par leurs adhérents et dirigeants.


      Au demeurant, la jurisprudence de la CESDH s’est précisément constituée pour empêcher une limitation de la dénonciation de la haine à l’égard des minorités.


      L’Europe politique, elle-même, s’est construite sur la brûlure du traumatisme de la Seconde Guerre mondiale et des camps de la mort. Et LFI vous demande benoîtement d’interdire la dénonciation de l’explosion de l’antisémitisme unanimement dénoncée comme provenant de LFI, jusqu’au président de la République ? Mais aucun tribunal d’un quelconque pays démocratique n’interdirait un tel débat… Sauf si l’on considère, comme LFI, que le Venezuela est une démocratie.


      On vous demande de prononcer une monumentale restriction de la liberté d’expression, mais au bénéfice d’un seul camp politique.


      Monsieur Bompard et Madame Panot pensent-ils que, sur un malentendu, ils pourraient obtenir une condamnation pour ensuite faire taire tout le monde ? Se sont-ils dit que ce serait plus facile de faire condamner Raphaël Enthoven parce qu’il n’aurait pas les moyens de se défendre, plutôt qu’un média, une organisation comme la Licra ou un ministre ? Qu’étant un homme sans institution derrière lui, on pourrait l’exécuter derrière un talus sans que cela se remarque ?


      Ai-je besoin d’aller plus loin pour démontrer l’absurdité de cette poursuite ? En réalité, il vous faudrait siéger du matin au soir, pendant un siècle ou deux, si vous deviez juger toutes les personnes considérant qu’un parti ayant recours à l’iconographie du IIIe Reich pour ses affiches a, peut-être, un très léger problème d’antisémitisme.


      Mais puisque LFI a voulu ce procès, eh bien allons-y…


      Monsieur Bompard, dont on dit qu’il ne bouge pas un cil sans l’autorisation du Très-Haut, reproche à Monsieur Enthoven d’avoir qualifié La France insoumise de :


      

        — Mouvement détestable, violent, complotiste, passionnément antisémite


        — Club de déficients


        — Tellement cons


      


      Il me faut donc, au terme de la jurisprudence, établir que dans l’hypothèse où ces propos constitueraient des injures – ce qui n’est pas le cas, comme Marine Viegas vous l’a démontré –, ils seraient justifiés par un débat d’intérêt général et une base factuelle.


      Ainsi, la CEDH a jugé que « l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme exige à double titre un niveau élevé de protection du droit à la liberté d’expression lorsque les propos injurieux relèvent de sujets d’intérêt général – en l’espèce, la lutte contre le racisme et le négationnisme – et s’inscrivent dans un débat public d’une extrême importance […] » (CEDH, 22 avril 2010). Il ne faut donc pas se fier au seul propos employé : « un propos grossier n’est pas en soi décisif » (CEDH, 31 mai 2016).


      Et votre juridiction a jugé, à propos des termes « nazillon homophobe » et « facho et homophobe notoire », que :


      « Même pour des faits poursuivis sur le fondement de l’injure publique, la polémique publique peut autoriser une dose d’exagération, voire de provocation, notamment dans le cadre d’un débat d’intérêt général, dès lors que les propos ne sont pas dépourvus de toute base factuelle. »


      C’est ainsi que ce tribunal a estimé que ces accusations « ne peuvent être considérées comme étant de nature à caractériser une injure ». Et pourtant ces mots étaient indiscutablement plus violents que ceux dont nous parlons aujourd’hui (17e chambre, 5 mai 2017).


      Quant aux jurisprudences adverses, elles sont basées sur un sophisme car aucune ne concerne un parti politique. Nous ne sommes pas dans un litige entre copropriétaires au cours duquel Madame Michu est traitée d’antisémite pas un voisin.


      Je résume… Pour justifier la qualification de LFI de « mouvement détestable, violent, complotiste, passionnément antisémite, de club de déficients, tellement cons »… il me faut établir que ces propos relèvent d’un débat d’intérêt général et que nous avons quelques éléments factuels pour considérer que LFI répond à ces qualificatifs.


      Commençons notre analyse…


    


  



  

    

    Détestable et violent


    

      Passons rapidement sur le qualificatif de « détestable » tant il serait fantaisiste de prétendre que chaque citoyen de ce pays ne serait pas en droit de trouver tel ou tel parti détestable, que ce soit LFI, le RN, Renaissance ou Reconquête. Encore heureux, chacun est libre d’aimer ou de détester un parti et de le dire. Au passage, je rappelle que depuis 2023, Jean-Luc Mélenchon, selon le baromètre Odoxa, est largement la personne la plus détestée des Français, juste devant Éric Zemmour. Faut-il condamner ces instituts de sondage, ou mieux, ces 62 % de Français ?


      Mais comment osent-ils poursuivre sur ce fondement alors que le 24 août dernier, aux universités d’été de ce mouvement, leurs militants s’égayaient en chantant, devant Manuel Bompard ravi : « Tout le monde déteste le Parti socialiste. » Quant à Sophia Chikirou, elle a publié la photographie d’un t-shirt où était inscrit « Tout le monde déteste Fabien Roussel ». Eux ne se gênent pas pour s’octroyer le droit de prononcer les mots qu’ils vous demandent de condamner comme « extrêmement graves » lorsqu’ils sont prononcés par autrui.


      Venons-en au qualificatif de « violent ».


      Alors là, pour citer mon mentor, Georges Kiejman… les chaussettes me tombent des chevilles !


      Voilà un parti dont le grand timonier hurle qu’il est « le bruit et la fureur » et il fait un procès lorsque l’on fait état de la violence de son mouvement ? C’est une farce ? Cela relève d’une psychopathologie de reprocher aux autres d’exprimer ce que l’on revendique fièrement soi-même.


      On ose vous déranger parce que Raphaël Enthoven a employé le qualificatif « violent » pour désigner LFI ?


      Eh bien soit ! Pour déterminer si j’ai une base factuelle, examinons ce que dit « Bruit et Fureur » :


      

        — S’agissant des journalistes, cette incarnation de la douceur sur terre a qualifié, en 2017, un journaliste de C à vous de « hyène » et de « sale con » (lui en a donc le droit), affirmant « que le parti médiatique inoculait de la drogue dans les cerveaux » et réclamant « l’instauration d’un tribunal professionnel des médias contre les tricheurs et les enfumeurs » (ça promet).


        — Puis, il a écrit sur son blog que « la haine des médias et de ceux qui les animent était juste et saine ». En 2018, il invite ses partisans à « pourrir » les journalistes de France Info : « Pourrissez-les partout où vous les trouverez » – un véritable appel à la violence – avant de qualifier les journalistes de Radio France d’« abrutis ». Ces mots n’ont pas été oubliés par Raphaël Enthoven qui est un observateur assidu de la vie politique et nous avons tous le souvenir, même diffus, que Monsieur Mélenchon a été d’une violence extrême à l’égard des journalistes.


        — En 2012, un journaliste de Quotidien l’interroge banalement sur ce que représente le 1er Mai et là, on ne sait toujours pas ce qui lui a pris, mais le leader de LFI entre dans une colère noire et lui répond : « Allez-vous-en ! Vous êtes la vermine Front national. Allez hop ! du balai… Jetez ça ! Ça va les fachos ? Allez à votre manif là-bas, à Jeanne d’Arc… »


        — Dans sa vision du monde, manifestement d’une grande complexité, Monsieur Mélenchon considère aussi que les journalistes, dans leur ensemble, sont des « laquais imitant les vices de leurs maîtres » pour « s’approprier leur puissance. C’est seulement ça qu’ils savent faire ». Ce qui justifie, j’imagine, qu’il conseille à Nathalie Saint-Cricq d’aller se « faire foutre ». Mais c’est un parti non violent, vous dit-on ! Manuel Bompard a dû louper quelques paramètres dans l’équation qui l’a conduit à engager cette procédure.


        — Laurence Ferrari, elle, est une « perruche » et Ruth Elkrief une « fanatique » et une « manipulatrice » qui « s’indigne » quand on « n’injurie pas les musulmans ». Et c’est LFI qui porte plainte ?


        — Poursuivons… Pour Mélenchon/Bouddha, Pujadas est un « larbin » et un « salaud », un autre journaliste est gratifié de « petite merde » et ça, c’est quand il ne se moque pas en direct de l’accent du Sud-Ouest d’une journaliste de France 3.


        — S’agissant des journalistes de Libération et du Monde, auteurs du livre La Meute, ce sont des « dégénérés », et pour celle qui a un nom à consonance juive c’est « un soutien du Likoud ». On fait dans la dentelle chez LFI… Mais que l’on puisse dire de LFI que c’est un mouvement violent, alors là, ils font les chochottes.


        — Sur la police, on est toujours dans la nuance et l’absence de globalisation : « La police tue. » Il faut reconnaître que le discours est cohérent puisque, pour Monsieur Mélenchon, les policiers sont des « barbares » (2019). Quant au syndicat Alliance, c’est « une secte composée de factieux ».


      


      Mais Jean-Luc Mélenchon a le droit de dire tout cela car, comme vous vous en souvenez, la République… c’est lui ! Et quand la justice s’intéresse à son cas, c’est forcément qu’il s’agit d’une « justice politique ». C’est lassant de retrouver les mêmes mots aux deux extrêmes. On ne sait plus qui influence l’autre.


      Je ne sais pas si Monsieur Mélenchon est le bruit et la fureur mais ce qui est certain, c’est qu’il est arrogance et incohérence.


      Est-ce suffisant pour caractériser une base factuelle ? Parce qu’il y a tant d’égarements, que cela semble relever d’un profond trouble comportemental.


      Ainsi, lorsqu’un malheureux président d’université annule une conférence pour d’évidentes raisons de sécurité, Jean-Luc Mélenchon ose le qualifier d’« Adolf Eichmann », le maître d’œuvre de la Shoah. C’est davantage que violent, c’est obscène. Et cliniquement hystérique.


      Et on vous demande de juger que Raphaël Enthoven n’aurait pas le droit de qualifier ce mouvement de violent ? La seule question de ce dossier, c’est de savoir à quel point ces gens se foutent de nous.


      Et quand Sophia Chikirou compare Fabien Roussel à Doriot, ce n’est pas violent ?


      Sophia Chikirou qui, selon toutes les enquêtes journalistiques réalisées, fait régner la terreur et l’arbitraire au sein de LFI, à coups de sms traitant ses opposants de « tafioles de merde » ou se moquant de la fragilité des femmes violées. Il faut vraiment lire La Meute qui lui consacre un chapitre. C’est le portrait d’Elena Ceausescu mais en pire.


      Au demeurant, ce livre, c’est un peu l’éléphant rose dans cette salle d’audience.


      346 pages d’une enquête minutieuse dont chaque ligne est accablante. On découvre une réalité pire que ce que le plus acharné opposant de ce mouvement pouvait imaginer. Un chapitre entier est consacré à la violence de ce parti qui se renforce en s’épurant, selon le bon vieil adage stalinien. Ce livre décrit un leader qui dévore ses enfants, comme Cronos dévorait les siens, de peur d’être remplacé. Un parti qui défend jusqu’au bout un homme qui frappe sa femme mais qui exclut quiconque émet la moindre réserve contre son chef suprême.


      Un exemple parmi d’autres : dans ce mouvement qualifié de « mafia colombienne », Jean-Luc Mélenchon a pour responsable de programme, poste stratégique, Charlotte Girard, professeur respectée de droit public mais aussi veuve de François Delapierre, son meilleur ami, mort d’un cancer. Celle-ci ose, avec beaucoup de pincettes, émettre des réserves sur les agissements dangereux de Sophia Chikirou. Que lui répond immédiatement le pacifique Mélenchon ? « Delap aurait honte de toi », avant de la virer. Il lui répond que son défunt mari, le père de ses enfants, aurait honte d’elle ! Qui se comporte ainsi ?


      Un autre chapitre est consacré à l’antisémitisme du mouvement, relatant par exemple les pratiques de militants effectuant le tour des quartiers populaires durant les européennes. Vous savez quel était leur super argument de campagne ?


      « Vous n’allez quand même pas voter pour un juif ? »


      C’est le titre du chapitre en question.


      Le livre-enquête est un succès d’édition considérable et… il n’est pas poursuivi, contrairement aux quelques lignes du tweet de Raphaël Enthoven. C’est absurde.


      Et puis il y a les députés LFI, qui, du soir au matin, sur X, insultent allègrement la terre entière. Ainsi, il y a quelques semaines, Aurélien Taché, député, qualifiait le dessinateur Xavier Gorce, qui dessine des pingouins, de « raciste », d’« inculte » et d’« ordure génocidaire ». Voilà le niveau de délicatesse et de profondeur intellectuelle de nos députés. Un autre représentant de la nation, Hadrien Clouet, qualifie le même dessinateur de « dessinateur infect » et « génocidaire en puissance ». Et ce sont eux qui se plaignent d’être injuriés ?


      Un autre dessinateur, Joann Sfar, serait un des milliers de « pro-génocide » dénichés tous les jours par Aymeric Caron. Sûrement l’un de ceux faisant partie d’une espèce différente de « l’espèce humaine ». Parce que pour Aymeric Caron, il y a la bonne espèce humaine, dont il est un représentant, et une autre qui a de la « pourriture dans l’âme » (X, mai 2024).


      En février 2023, il y eut également un député LFI jouant avec un ballon à l’effigie du ministre Olivier Dussopt lors du débat sur les retraites. C’est tellement sympa comme symbole, une décapitation. Le même député, Thomas Portes, s’illustre ensuite à l’Assemblée par la puissance de sa rhétorique :


      « Ferme ta gueule, toi. On va s’occuper de toi. Vas-y dégage. On va s’expliquer dehors, tu vas voir. »


      Et ils poussent des cris d’orfraie quand on pointe leur violence ? Et ils imaginent sérieusement obtenir une condamnation ? Ils vous demandent de casser un miroir qui ne fait que leur renvoyer leur image.


      On pourrait rire de la pauvreté de ce langage, de la litanie de leurs insultes mais ce n’est pas drôle. La violence de LFI à l’égard des journalistes ou de ses opposants, c’est celle de Trump, d’Orban ou de Maduro, celle de tous les populistes que la démocratie embarrasse, que la liberté de la presse embarrasse, que l’État de droit embarrasse. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si Jean-Luc Mélenchon a regretté que les juges aient le pouvoir de prononcer l’inéligibilité de Madame Le Pen. Raphaël Glucksmann a raison : ils ne sont pas démocrates et on a le droit de le dire.


      Mais le plus grave n’est pas ce rejet de la démocratie par un mouvement politique aspirant au pouvoir. Le plus grave, c’est que ce mouvement, en faisant élire des députés qui s’expriment à peu près comme des ivrognes, disqualifie la démocratie. En assistant au spectacle de leur violence, de leurs insultes, de leurs provocations constantes, même les personnes les plus raisonnables sont amenées à considérer que si la démocratie en est arrivée à produire cela, alors ce n’est peut-être pas le meilleur régime qui soit. Ou le moins mauvais, dirait Churchill.


      LFI offre le spectacle de la dégénérescence de la démocratie. Et dans toutes les théories des cycles politiques – en particulier celle de l’historien romain Polybe de Mégalopolis –, c’est précisément dans cette configuration que s’opère la bascule du peuple, las et inquiet de ce spectacle, en faveur du gouvernement d’un homme fort. On parlait de tyran ou de monarque il y a deux mille ans, on dirait démocratie illibérale aujourd’hui. La liberté de dénoncer ce qui disqualifie la démocratie relève de l’intérêt général.


      Au regard de ces enjeux, on n’aurait pas le droit d’interroger le niveau de violence de ce mouvement ? Imaginons ce qu’ils feraient de l’État de droit, de la liberté de la presse, voire… du bouton nucléaire. La liberté d’expression sert justement à ce que les citoyens votent en connaissance de cause pour éviter de se réveiller dans un régime autoritaire.


      Qui pourrait contester que nous sommes dans un débat d’intérêt général majeur ? Pas les 72 % de Français considérant que LFI « attise la violence » et que ce parti est précisément « un danger pour la démocratie », selon une vaste enquête Ipsos. Peut-être faudrait-il aussi condamner les Français qui ont peur de ce mouvement ?


      Évidemment, que ce soit Reporters sans frontières, les syndicats ou rédactions de journalistes, les partis politiques, la présidence de l’Assemblée… tous ont dénoncé l’irresponsable violence de ce mouvement mais encore une fois, Raphaël Enthoven devrait être le seul à être condamné pour avoir fait état d’un simple constat qui est une évidence pour tous.


      Mais là où cette action devient véritablement clownesque, c’est au regard de ce que se permettent d’écrire les membres du groupe LFI sur Raphaël Enthoven…


      Il y a à peine quelques jours, sur X, Aymeric Caron éructait :


      « Oui, Raphaël Enthoven, il devra y avoir un nouveau Nuremberg pour juger tous les complices du génocide à Gaza. Pas la peine de chouiner et de jouer les victimes : vous êtes l’un d’eux. Et vous vous enfoncez toujours un peu plus dans l’ignominie. La dernière d’entre elles est d’avoir justifié l’assassinat des journalistes encore en vie à Gaza, mais aussi celui des 250 qui ont été assassinés avant. Vous êtes à vomir. »


      Et ils osent se plaindre de propos qu’ils trouvent trop polémiques et qui les « disqualifieraient » ? Mais que devrait dire Raphaël Enthoven dans ce cas ? Combien de procédures devrait-il engager ? À ce niveau de duplicité, cela devient de l’irrespect à l’égard du tribunal. Il faut vraiment être très déficient pour s’être autorisé une telle action.


      Ils n’ont honte d’aucune aberration. C’est comme s’ils avaient perdu la raison, c’est la seule explication à cette poursuite et c’est inquiétant quant à leur déconnexion du monde réel. Ils ont créé un univers parallèle dans lequel ils seraient doux comme des agneaux et toute personne – journaliste, philosophe, procureur, policier – émettant la moindre critique à leur encontre mériterait d’être ensevelie sous les injures puis déchiquetée par leurs armées de trolls cyberharceleurs, et enfin poursuivie en justice.


      C’est un processus que l’on retrouve dans les sectes ou chez les radicalisés : le réel ne convenant pas, on s’invente une réalité chimérique où l’on serait victime de tous ceux qui pensent différemment. Cette idéologie victimaire exclut la moindre remise en cause, et tout est toujours la faute des autres. Cette inclination psychologique permet d’écarter le moindre doute, ce qui légitime les violences et la haine, puisqu’on est certain d’être dans le Bien. Alors, toute contestation relève de Nuremberg ou est équivalente à l’œuvre d’Eichmann ou de Doriot… et mérite bien un procès. Tout devient si simple… On ne se rend plus compte. Il n’y a plus ni mesure, ni raison, ni décence.


      Mais pour que le système fonctionne, il faut veiller à éliminer toute contradiction interne pouvant faire naître des doutes et ouvrir des yeux. Tous les observateurs de ce mouvement décrivent les purges successives de ceux qui avaient une conscience. Il ne reste plus que de très jeunes janissaires vivant souvent dans la précarité, qui doivent tout au chef, qui retourneraient à l’obscurité en cas de disgrâce et vivent dans la terreur de ses humeurs. Eux lui obéiront aveuglément, quelles que soient ses demandes, les plus ignobles ou les plus absurdes. Ces purges et recrutements sont une constante des mouvements non démocratiques.


      « À LFI, il n’y a que des gens qui sont comme dans un défilé nord-coréen », affirme Georges Kuzmanovic, ancien très proche conseiller de Mélenchon. « Les gens sont choisis par médiocrité », selon un collaborateur parlementaire. « Ce sont des clones », se désole Luce Troadec, militante. « Ils sont comme lobotomisés », ajoute une ancienne assistante parlementaire (La Meute).


      J’ai beau chercher, je ne vois pas d’autre explication à cette folle procédure que l’aveuglement propre à tous les mouvements totalitaires.


      Et puis avant d’en terminer avec ce chapitre, il m’est impossible de ne pas dire, devant la chambre de la liberté d’expression, celle des journalistes mais aussi des écrivains, que, pour mon client, et pas que pour lui, la plus grande des violences de LFI est ailleurs.


      Comment ont-ils pu ne pas voter pour la libération de Boualem Sansal ? Faut-il être aveuglé par une idéologie pour sombrer dans une telle inhumanité ? Il se meurt et ils s’en foutent. C’est même pire que cela : ils légitiment ce meurtre de la liberté et d’un homme. Pour eux, il l’a bien cherché. C’est au-delà de la violence. Et LFI réclame que l’on nous retire le droit de dénoncer sa violence ?


      Ceci m’amène naturellement aux deux imputations suivantes…


    


  



  

    

    Le complotisme et la déficience


    

      Nous sommes ici à des années-lumière de la limite admise à la liberté d’expression en matière politique et cela relève à l’évidence de la libre polémique. Mais admettons qu’il puisse exister un débat.


      S’agissant du complotisme… Qui a dit : « le parti médiatique inocule de la drogue dans les cerveaux » et « est d’essence complotiste » ? Oui… c’est Monsieur Mélenchon. Il s’accorde le droit d’accuser une profession entière d’être complotiste mais ne supporte pas le tweet d’un éditorialiste. Sa devise, c’est : Toute la liberté d’expression pour moi, aucune pour les autres ! Et il vous demande de la transformer en jugement.


      Monsieur Mélenchon n’accepte manifestement de monter sur un ring de boxe que lorsque ses adversaires ont les mains attachées dans le dos. Il n’accepte pas la réplique. Et il voudrait que ce soit vous qui les attachiez. « Bruit et Fureur » se plaignant à la justice au premier tweet de Raphaël Enthoven, c’est pathétique.


      Je ne vois même pas en quoi le mot « complotisme » serait une injure. À ce compte-là, on vous demandera bientôt de condamner le fait de dire qu’un élu ne dit pas la vérité ? ou qu’il est cynique ? ou qu’il est égoïste ou incompétent ? Abolissons le droit d’adresser toute critique à un homme politique, ça ira plus vite.


      Monsieur Mélenchon a-t-il poursuivi Anne Hidalgo quand celle-ci lui a reproché « un amalgame empreint de complotisme » ? Non ? Alors peut-être Madame la ministre Marlène Schiappa qui lui reprochait « un mélange de paranoïa et de complotisme » ? Non plus. Elles commentaient toutes deux la thèse délirante, développée en 2021 par le leader insoumis, concernant Mohamed Merah. Dans ce propos du leader insoumis, on ne sait pas ce qui l’emporte entre complotisme et antisémitisme.


      Nous sommes sur France Inter, peu avant l’élection présidentielle de 2022 à laquelle Jean-Luc Mélenchon est candidat pour la troisième fois et il va évoquer, sans que personne le lui demande, les assassinats de Mohamed Merah qui a exécuté en 2012, dans une école juive, un enfant de 3 ans, une tétine dans la bouche, non pas à bout portant mais à bout touchant, son frère de 6 ans ainsi qu’une petite fille de 8 ans en la traînant par ses couettes. De sang-froid et en filmant ces scènes d’horreur. En imaginant ce pistolet posé sur la tempe d’un enfant de 3 ans, n’importe quel être humain aurait envie de hurler, de pleurer, de se révolter. N’importe quel être humain mais pas Jean-Luc Mélenchon.


      Ce jour-là, une journaliste remarque qu’Emmanuel Macron n’est pas encore candidat. Le leader LFI ironise alors en suppliant Macron de se représenter « car sinon, on nous en sort un autre du chapeau ». La journaliste lui demande à qui il pense et Jean-Luc Melenchon répond :


      « Je ne sais pas, c’est le système qui l’invente. La dernière fois, Macron, il est arrivé au dernier moment. Là, ils vont peut-être en trouver un autre. À chaque fois, ils en trouvent un dans tous les pays du monde. […] En Ukraine, un type qui jouait dans une série de télévision [Zelensky], ils ont inventé un type comme ça qui sortait de rien et qui était porté par un système oligarchique. »


      […]


      « De même que vous verrez que dans la dernière semaine de la campagne présidentielle, nous aurons un grave incident ou un meurtre. Cela a été Merah en 2012. Cela a été l’attentat la dernière semaine sur les Champs-Élysées.


      Journaliste : Ça veut dire quoi ça ?


      J.-L.M. : Avant on avait eu Papy Voise dont plus personne n’a jamais entendu parler après. Tout ça, c’est écrit d’avance. Nous aurons le petit personnage sorti du chapeau… Nous aurons l’événement gravissime qui va une fois de plus permettre de montrer du doigt les musulmans et d’inventer une guerre civile. Voilà, c’est bateau, tout ça. »


      Autrement dit, même les meurtres antisémites les plus répugnants sont niés et deviennent des complots du système pour faire élire des petits Macrons et montrer les musulmans du doigt, le tout se concluant par un goguenard : « c’est bateau, tout ça ». Voilà comment Monsieur Mélenchon parle de l’exécution d’enfants juifs de 3, 6 et 8 ans. C’est bateau tout ça.


      Ces propos ont fait l’objet d’une vague d’indignation en raison de leur caractère complotiste et indécent, de la part de Madame Ibn Ziaten, mère du militaire tué par Mohamed Merah qui en a été profondément heurtée, jusqu’au groupe PS de l’Assemblée nationale, en passant par tous les ministres du gouvernement. Quant à Jean-Luc Mélenchon, il répondra en qualifiant ces réactions de « complotisme anti-complotiste ».


      Aucun citoyen un tant soit peu intéressé par notre vie politique n’a oublié ces propos nauséeux sur Mohamed Merah et il sera donc difficile de prétendre que Raphaël Enthoven ne disposait pas d’une base factuelle plus que sérieuse pour parler de complotisme.


      Les exemples d’accointances avec le complotisme sont légion chez LFI, à commencer par la diffusion, sur la page Facebook de Jean-Luc Mélenchon, d’une vidéo de Manuel Valls, en 2017, faisant état de ses liens avec Israël et provenant d’un site sataniste et conspirationniste croyant dur comme fer à l’existence des Illuminati. Vidéo précédemment diffusée par le site antisémite et conspirationniste Égalité et Réconciliation, de l’idéologue négationniste Alain Soral.


      Il a également été cité les déclarations conspirationnistes de Jean-Luc Mélenchon sur les Américains qui auraient créé Daech puis renversé Bachar el Assad. L’Amérique et Israël ; la CIA et les juifs. Monsieur Reichstadt nous a expliqué que l’on retrouvait quasi systématiquement ces deux obsessions à la base de toutes les théories complotistes, précisant que cette maladie se retrouvait dans tous les partis politiques mais était surreprésentée aux deux extrêmes, RN et LFI.


      Quant au « club de déficients », propos teinté d’humour et de sarcasme, on nous dit qu’il induirait une imputation d’« insuffisance intellectuelle ». C’est une extrapolation car il pourrait tout aussi bien s’agir de déficience d’empathie, de culture, de nuance, de respect de la loi, de modestie ; cette expression ne pouvant donc être considérée comme injurieuse. Mais admettons qu’il s’agisse de déficience intellectuelle…


      Faut-il que je vous parle de Sébastien Delogu…


      Voilà un député qui admet publiquement qu’il « ne sait pas qui est Pétain », ce qui peut caractériser une très légère insuffisance ; un député qui utilise le mot « caractériel » au lieu de « charismatique » pour flatter le leader de son parti, ce qui fera bien rire les journalistes algériens devant lesquels il tente de s’exprimer ; un député auquel la préfète de police des Bouches-du-Rhône est obligée de rappeler régulièrement qu’il n’a pas le droit de rouler sur les voies de bus de la ville, tout député qu’il est, avant qu’il ne se fasse arrêter sans comprendre pourquoi, puisqu’il est député.


      Bon c’est vrai, il y a aussi, parmi les trois personnes qui composent la nébuleuse association poursuivante, une HPI en la personne de… Mathilde Panot.


      Je perçois la perplexité du tribunal mais je vous rappelle que selon Jean-Luc Mélenchon, « Léon Blum n’est pas au niveau de Madame Panot ».


      Cet épisode donne lieu à une scène d’anthologie sur BFM alors que Madame Panot n’hésite pas à justifier ce propos en mettant en avant son expérience parlementaire. Benjamin Duhamel, qui avait bien préparé ses fiches, réplique que Léon Blum a été patron du groupe SFIO à l’Assemblée durant pas moins de dix-sept ans… Et là, pour la première fois au XXIe siècle, Madame Panot s’arrêta de parler.


      Et puis, il y a le phare de la pensée occidentale, Louis Boyard, le député-TikTokeur, ancien chroniqueur de Cyril Hanouna, qui explique lui-même ainsi son absence de diplôme : « Je suis nul, vraiment nul, tu ne peux pas me mettre dans une salle de classe », ce qui l’a conduit à préférer devenir député à 21 ans par la grâce de Jean-Luc Mélenchon.


      Là encore, la base factuelle existe. Il y a bien des déficiences chez LFI. Ce n’est pas une injure, c’est un constat concernant des femmes et des hommes de pouvoir soumis à la critique.


      Pour finir, on ne voit pas comment Monsieur Mélenchon pourrait qualifier d’« abrutis » la terre entière, à commencer par les journalistes, et ne pas accepter la réciproque.


      Je passe sur le « tellement cons » qui s’applique clairement aux députés LFI, qui seuls auraient pu poursuivre, et non à la personne morale LFI outre que, comme Marine Viegas vous l’a dit, votre jurisprudence est constante pour considérer que le contexte politique et polémique ôte à ce terme sa portée injurieuse, lui conférant « une portée plus anodine et familière qu’insultante ».


      C’est ainsi que le « casse-toi pov’con » adressé à Nicolas Sarkozy par un manifestant a été jugé non injurieux, jusqu’à la Cour européenne des droits de l’homme, à la plus grande satisfaction de ceux qui nous poursuivent aujourd’hui. Cette procédure démontre au moins une chose : la cohérence intellectuelle n’étouffe pas ce mouvement.


    


  



  

    

    Passionnément antisémite


    

      J’en arrive au principal, à la raison pour laquelle nous sommes ici : le « passionnément antisémite ».


      Les autres griefs ne sont que des leurres mais il me fallait bien les traiter car la moindre condamnation serait exploitée par la machine LFI comme une immense victoire et une arme de destruction massive de la liberté de critique à l’égard de ce mouvement.


      On a dû se dire qu’en multipliant les demandes, y compris s’agissant d’expressions – détestable, complotiste – qui ne peuvent pas relever d’un outrage même dans les rêves les plus fous de Monsieur Bompard, le tribunal pourrait en retenir une, et cela suffirait pour assurer une bonne communication. On connaît tous cette stratégie puérile : je demande beaucoup, voire n’importe quoi, afin que le juge soit tenté de me donner un peu. Mais ça ne marche pas comme ça, d’autant que devant cette chambre, il n’y a pas d’« un peu » parce qu’en matière de symbole, « un peu », c’est énorme.


      C’est précisément la raison pour laquelle la jurisprudence de la CEDH considère que l’article 10.2 de la Convention « ne laisse guère de place pour des restrictions à la liberté d’expression dans le domaine du discours et du débat politique – dans lequel la liberté d’expression revêt la plus haute importance – ou des questions d’intérêt général ».


      Ne laisse guère de place… Dans le cadre d’une défense juridique, j’aurais pu me limiter à citer cette jurisprudence en guise de toute plaidoirie.


      Mais allons au fond des choses. Le sujet le mérite. L’éventuel antisémitisme de LFI serait un problème crucial pour les juifs de ce pays mais, bien au-delà, pour nous tous, catholiques, musulmans, athées ; l’antisémitisme étant toujours, en Europe, un « avertissement d’incendie », pour citer le philosophe Walter Benjamin. « Un signal de basculement dans une société totalitaire », nous dit le chercheur Alain Chouraqui, spécialiste des engrenages historiques provoquant l’avènement des totalitarismes, avant de nous alerter sur « un emballement déjà difficilement maîtrisable ».


      Alors, de quelle base factuelle dispose-t-on pour justifier ce « passionnément antisémite » ?


      Commençons par la négation de l’explosion de l’antisémitisme, qui est un marqueur de celui-ci.


      En dépit des évidences des rapports et des statistiques, ce déni du réel permet de rejeter toutes les accusations de dérapage, de se poser en victime de l’instrumentalisation de l’antisémitisme, et accrédite l’idée dévastatrice selon laquelle ce sont les juifs eux-mêmes qui inventent l’antisémitisme pour ensuite s’en servir comme d’un instrument de lobbying.


      Jean-Luc Mélenchon a multiplié depuis des années les déclarations niant l’antisémitisme ou le minimisant à l’extrême.


      Commençons par son blog. C’est un écrit du 2 juin 2024, et chaque mot a donc pu être soigneusement pesé par son auteur :


      « Contrairement à ce que dit la propagande de l’officialité, l’antisémitisme reste résiduel en France. Il est en tout cas totalement absent des rassemblements populaires. »


      Cette déclaration, devenue fameuse, est un véritable négationnisme.


      Comment peut-il dire cela alors que douze personnes de confession juive ont été tuées en tant que telles en quelques années, en particulier sous les balles de Mohamed Merah ou en faisant leurs courses à l’Hyper Casher ? La France est le seul pays d’Europe connaissant un tel constat.


      Mais pour être honnête, il y a une explication.


      Nous l’avons déjà abordé : pour Monsieur Mélenchon, même les assassinats d’enfants juifs ne sont pas des assassinats antisémites mais un complot du système.


      Tout est bon pour prétendre que ça n’existe pas, même quand un terroriste se rend dans une école juive pour exécuter des enfants. Dans sa folie idéologique, Jean-Luc Mélenchon parvient à en dénier le caractère antisémite, ce qui est une manière d’insulter les victimes.


      C’est une illustration des ravages de l’idéologie quand elle prend la place de l’humanité.


      On doit reconnaître à Jean-Luc Mélenchon une véritable cohérence s’agissant des crimes de Mohamed Merah. En 2012, il fut le seul candidat à la présidentielle refusant d’interrompre sa campagne, même une seule journée, à la suite du massacre. Pour lui, ça ne le méritait pas.


      Cet « antisémitisme résiduel » a également violé une fillette de 12 ans à cinq reprises, tour à tour, par deux garçons, en la traitant de « sale juive ». Elle a été filmée, frappée, brûlée. Résiduel, il dit.


      Et là encore, cela ne provoque pas la moindre émotion chez le chef insoumis qui minimise : « Ces jeunes gens ont-ils conscience qu’ils commettent un crime ? Clairement, ce n’est pas le cas .» Ensuite, il condamne mais par des formules tarabiscotées, comme si cela lui écorchait la bouche de dénoncer simplement l’antisémitisme. Pour lui, ça n’existe pas.


      Aymeric Caron, l’amoureux des animaux, réagissant à cette atrocité, ira encore plus loin, dans un tweet sur X, en évoquant le meurtre d’une mère de famille rom :


      « Ce crime raciste, personne n’en parle. Aucun “débat” sur les chaînes info. »


      Voilà ce que lui inspire cette horreur. Une mise en concurrence. Voilà toute l’empathie dont il est capable à l’égard de cette gosse sauvagement violée. Ces juifs sont vraiment privilégiés ; ils s’arrangent toujours pour ramener l’attention à eux, même à 12 ans. Et pourtant, Aymeric Caron est lui-même père d’une petite fille, nous apprend-il dans Gala. Comment peut-il faire une telle déclaration ?


      Pour parvenir à écrire ce commentaire, il faut être indifférent à la souffrance d’un être humain, c’est la thèse de Clémentine Autain qui pourfend le total manque d’empathie des Insoumis pour les juifs – mieux vaut tard que jamais, mais que ne l’a-t-elle dit avant d’être exclue. Alexis Corbière, le pilier du mouvement, l’ami de trente ans, congédié par sms, dira des Insoumis : « Ils sont ultra réactifs sur le reste mais quand c’est les Juifs, ils n’en ont rien à faire. » Cette déclaration dit tout.


      Ainsi, à l’heure de la prise en compte prioritaire par LFI du sort des minorités discriminées, la seule que ce mouvement refuse de considérer, et dont il rejette le ressenti, c’est la plus faible numériquement, la seule dont les enfants sont tués, et dont les membres sont exécutés en allant faire leurs courses, quand ils ne sont pas défenestrés. Quel est ce paradoxe ?


      Et quand la polémique enflera, que répondra Aymeric Caron ? L’élément de langage habituel qui justifie tout. Il refuse la polémique car il faut « empêcher l’extrême droite d’arriver au pouvoir ».


      Cet antisémitisme résiduel n’existerait donc pas dans les classes populaires ni à gauche, nous explique le chef insoumis. C’est un non-sens sociologique, politique et historique. Malheureusement aucun milieu n’a le monopole de l’antisémitisme et Monsieur Mélenchon, qui dispose d’une solide culture historique, nie des évidences. Des dizaines d’ouvrages d’historiens sont consacrés à ce sujet.


      L’antisémitisme n’existant pas à gauche, c’est donc qu’il est inventé par des médias dirigés par des juifs : Libération et BFM, « même propriétaire même mensonge », déclare-t-il le 4 novembre 2023. Le propriétaire est censé être Patrick Drahi. Tous les stéréotypes y passent. Sauf que, comme l’a relevé Mediapart, Patrick Drahi n’est plus actionnaire de Libération depuis longtemps quand ce propos a été prononcé. Peu importent les faits. Alimenter les fantasmes, c’est tout ce qui compte.


      Libéré de l’existence de l’antisémitisme décrété imaginaire, Mélenchon peut s’en donner à cœur joie dans l’assignation identitaire.


      Ainsi, en octobre 2021 sur BFM, parlant de celui qui était son ami, Éric Zemmour, il dira de lui qu’il « reproduit beaucoup de scénarios culturels », et prétendra que les juifs ne veulent « rien changer à la tradition, on ne bouge pas, la créolisation, mon Dieu, quelle horreur ! Tout ça ce sont des traditions qui sont beaucoup liées au judaïsme ».


      Voilà les juifs qui ont été historiquement de toutes les luttes antiracistes, et pour les droits civiques, souvent à la tête des mouvements les plus révolutionnaires : Alain Krivine à la Ligue communiste révolutionnaire, Benny Lévy à la Gauche prolétarienne, Cohn-Bendit pour Mai 68, sans parler de Lev Davidovitch Bronstein alias Léon Trotsky et tant d’autres, renvoyés collectivement à un peuple conservateur et rabougri.


      Edwy Plenel, peu probable soutien de Benyamin Netanyahou, qualifiera cette déclaration de « faute politique et morale ».


      Pour nier l’antisémitisme, Monsieur Mélenchon a donc besoin de falsifier l’histoire.


      Il exonère ontologiquement la gauche – et donc LFI – de tout antisémitisme, alors qu’il y a quasiment toujours eu une tradition antisémite d’une partie de la gauche et qu’il sait, et que nous devrions tous savoir…


      … ce que Proudhon, l’anarchiste issu du milieu ouvrier, disait des juifs : « Cette race envenime tout, en se fourrant partout, sans jamais se fondre avec aucun peuple […] Ce n’est pas pour rien que les chrétiens les ont appelés déicides… […] Le juif est l’ennemi du genre humain : il faut renvoyer cette race en Asie ou l’exter- miner. »


      … ou Marx dans La Question juive : « Quel est le culte profane du juif ? Le trafic. Quel est son Dieu profane ? L’argent. […] L’argent est le dieu jaloux d’Israël, devant lequel nul autre dieu ne doit subsister. […] Nous reconnaissons donc dans le judaïsme un élément universel actuel et antisocial […]. À un niveau dont il doit nécessairement se dissoudre. […] Et ce n’est pas un fait isolé, le juif s’est émancipé d’une manière juive. Non seulement en se rendant maître du marché financier, mais parce que grâce à lui et par lui, l’argent est devenu une puissance mondiale et l’esprit pratique juif est devenu l’esprit pratique des peuples chrétiens. »


      … ou Bakounine : « Et les Juifs ont un pied dans la banque et l’autre dans le mouvement socialiste. Eh bien, tout ce monde juif formant une secte exploitante, un peuple sangsue, un unique parasite dévorant […], ce monde juif est aujourd’hui en grande partie à la disposition de Marx d’un côté, de Rothschild de l’autre. La solidarité juive, cette solidarité si puissante qui s’est maintenue à travers toute l’histoire, les unit. »


      Et il n’ignore pas, non plus, que Jacques Duclos, secrétaire général du PC français, invectivait Pierre Mendès France, à l’Assemblée nationale, en juin 1954 : « ce lâche, ce petit juif peureux qui bavarde et n’ose pas agir ». Le même soutiendra sans faille les mesures antisémites de Staline, les persécutions des juifs par les soviets ayant été abondamment décrites par Artur London et bien d’autres.


      Il sait, comme tout le monde, que Roger Garaudy, figure du Parti communiste, a nié l’existence des chambres à gaz quand, à l’opposé, un autre communiste, Jean-Claude Gayssot, fera voter la loi contre le négationnisme, ce qui montre la complexité des choses.


      Et évidemment – le plus important car cela est fondateur –, il sait que pour la gauche française, tout s’est joué autour de l’affaire Dreyfus avec les hésitations de Jaurès qui, lors de la publication du « J’accuse » de Zola, commence par dénoncer « toute la bande suspecte des écumeurs juifs qui marchent, sournoise et avide, attendant de lui [Zola] je ne sais quelle réhabilitation indirecte, propice à de nouveaux méfaits ».


      Jaurès bascule ensuite dans le camp dreyfusard. Il défendra ardemment son innocence et emportera une partie de la gauche dans la lutte contre l’antisémitisme en s’opposant à la gauche plus radicale, celle de Jules Guesde, qui refusera obstinément de défendre Dreyfus, tout en le sachant innocent, ce qui est pire.


      Jean-Luc Mélenchon sait, comme l’historien Michel Dreyfus, qu’à chaque fois que la gauche traverse une crise profonde, elle voit son antisémitisme renaître : en 1880, 1930, puis aujourd’hui. Et qu’à chacune de ces occasions, c’est en réalité les fondements mêmes de la République qui sont attaqués à travers l’antisémitisme.


      Il sait aussi que l’antisémitisme de gauche est si profondément inscrit dans notre histoire qu’il porte un nom depuis le XIXe siècle : « le socialisme des imbéciles », ainsi labellisé par les Allemands August Bebel et Engels.


      Jean-Luc Mélenchon sait, tout en le niant, qu’il y a toujours eu des antisémites de gauche et qu’il y en aura toujours. Un tribunal n’est pas là pour empêcher de dire des vérités dérangeantes.


      Quand Alain Finkielkraut, rentrant chez lui, est traité de « sale race », de « grosse merde » et de « sale sioniste », c’est par un gilet jaune – mouvement populaire qui a connu bien des dérapages sur ce sujet –, et que fait Jean-Luc Mélenchon ? Il ne parvient toujours pas à dénoncer l’antisémitisme. Mieux, il fait l’inverse en pestant contre « l’instrumentalisation de l’antisémitisme ».


      Idem quand on empêche une étudiante juive de rentrer dans un amphithéâtre de Sciences Po à grand renfort de propos antisémites – faits établis au terme d’une enquête interne –, il ne comprend pas « pourquoi un incident dérisoire devient une affaire de cette ampleur médiatique nationale ». Donc pour lui, j’imagine que ce ne serait pas grave d’interdire à des étudiants musulmans d’accéder à certaines conférences universitaires en les injuriant, de surcroît ?


      C’est la même réaction que celle d’Aymeric Caron : quand des juifs se font agresser parce que juifs, il ne faut surtout pas en parler.


      Et ce n’est pas grave non plus de publier des affiches de propagande authentiquement nazies s’inspirant du Juif éternel de Goebbels pour représenter l’animateur Cyril Hanouna.


      La LDH (Ligue des droits de l’homme), que l’on ne peut pas vraiment soupçonner d’être un soutien du Likoud, l’a qualifiée de « pire tradition antisémite des XIXe et XXe siècles », s’inquiétant que LFI puisse ne pas reconnaître son erreur après la diffusion de cette image d’un personnage difforme, au nez crochu, caractéristique de l’iconographie nationale-socialiste.


      Et que dit Monsieur Mélenchon quand on l’interroge sur cette affiche ?


      

        — que c’est une campagne d’extrême droite – la réponse clés en main,


        — que c’est la faute à l’intelligence artificielle… Pourtant, un test a été effectué par Luc Ferry. Il lui a fallu s’y reprendre à six fois et demander expressément une caricature antisémite pour obtenir une affiche semblable,


        — qu’il ne comprend pas « pourquoi ce serait de l’antisémitisme ». On dirait du Dieudonné. Même Aymeric Caron s’est ému de cette communication catastrophique. C’est dire.


        — Et pour ne pas changer ses bonnes vieilles habitudes, Jean-Luc Mélenchon décide de hurler sur le journaliste de France 3 qui l’interroge parce que lorsqu’on n’a plus rien à dire, c’est la règle : on « pourrit » les journalistes. Ça fait toujours plaisir à ses troupes et ça défoule.


      


      Peut-être que la prochaine trouvaille du patron de la com de LFI sera d’imprimer des écriteaux « interdit aux juifs » ?


      Mais que nous faut-il de plus que la publication d’affiches nazies pour pouvoir qualifier leur émetteur d’antisémite ?


      Les actes antisémites ont atteint des niveaux historiques, flambant de 284 % en 2023 par rapport à l’année 2022 et de 192 % au premier semestre 2024, un niveau sans précédent, nous dit la Commission nationale consultative des droits de l’homme. Ce n’est pas du tout résiduel.


      Selon une étude d’Ipsos, 20 % des sympathisants LFI souhaitent que les juifs quittent la France contre 15 % pour les sympathisants du RN. Ces résultats désolent l’ancien juge d’instruction Jean-Claude Kross, fils d’émigrés ukrainiens et russes, dans une émouvante tribune publiée dans La Croix…


      Les juifs n’inventent pas l’antisémitisme, il est sous nos yeux, il aspire à diriger ce pays et on doit avoir le droit de le dénoncer pour ne pas être complice de son triomphe.


      Peut-être faudrait-il dire à Monsieur Mélenchon que selon une enquête de Libération, la vie des juifs de France, aujourd’hui, c’est de devoir déménager, de se rendre dans leurs lieux de culte la boule au ventre, de ne plus oser apposer le rouleau de parchemin, si important pour eux, à leur porte, de ne plus porter de kippa ou d’étoile de David, de changer leurs noms quand ils commandent un Uber ou un Deliveroo. Pour LFI, tout cela n’existe pas.


      Aujourd’hui, les étudiants juifs voient inscrit sur les murs de leurs facs « nique les juifs », retrouvent des croix gammées sur leurs tables d’amphi, se font exclure de groupes WhatsApp, à la Sorbonne, au seul motif de leur nom, et se font hurler dessus qu’ils sont des génocidaires. 37 % des juifs de moins de 25 ans ont subi des actes antisémites depuis le 7 Octobre, selon l’IFOP.


      Certains, à la faculté de Strasbourg, par exemple, ont été agressés, d’autres, relate une seconde enquête de Libération, remarquent que plus personne ne veut s’asseoir à côté d’eux et renoncent à suivre des enseignements, changent d’établissement quand ils le peuvent. Toutes les études vont dans le même sens.


      Et lorsque des parlementaires tentent de lutter contre ce phénomène par une loi… Devinez quel est le seul groupe à voter unanimement contre et à saisir le Conseil constitutionnel : LFI.


      Aussi incroyable que cela puisse paraître, la priorité des Insoumis, c’est de sanctuariser la libre expression de l’antisémitisme. Ils trouvent toujours mille prétextes, plus énormes les uns que les autres, pour le justifier. Leur recours a été rejeté.


      Pour la Fondapol, l’indice de pénétration de l’antisémitisme atteint des sommets chez LFI. De tous les partis, ce serait chez EELV qu’il est le moins élevé.


      Selon Brice Teinturier, le fait que les opinions antijuives se concentrent chez les sympathisants de LFI représente « un bouleversement historique, un retournement complet de la cartographie des préjugés racistes ».


      48 % des collégiens ou des lycéens, selon l’IFOP, ont déjà été témoins de propos ou d’actes antisémites, alors que 21 % d’entre eux attestent de la dissimulation de leurs origines juives par leurs camarades de cette confession. On en est là. En France en 2025. Chaque ligne de cette étude fait froid dans le dos. Sauf chez LFI.


      Selon la même enquête portant sur un échantillon de 2 000 collégiens et lycéens, 54 % d’entre eux adhèrent au moins à un préjugé antijuif. Pour François Kraus, directeur du pôle politique/actualités de l’IFOP, « cette enquête révèle l’importance d’un antisémitisme du quotidien qui, en s’installant dans le langage courant et/ou dans les mentalités d’une partie de la population scolaire dès le plus jeune âge, crée lentement, mais sûrement, les conditions d’une légitimation de discours et de comportements plus violents ».


      Et c’est à l’extrême gauche que cette judéophobie explose : 70 % des élèves se déclarant de cette mouvance adhèrent à un ou plusieurs préjugés antijuifs. Quasiment autant qu’à l’extrême droite (75 %).


      Selon le ministère de l’Intérieur, 62 % de toutes les agressions religieuses concernent une seule communauté, qui représente 0,7 % de la population, et les attentats se succèdent, visant une fois la synagogue de La Grande-Motte, une autre fois celle de Rouen, lorsque ce ne sont pas des rabbins qui se font agresser, cracher dessus et frapper devant leur fils, comme à Orléans en mars dernier. Il n’y a rien de résiduel dans tout cela et la négation de ce phénomène est moralement criminelle parce que derrière ces chiffres, il y a des drames, chaque jour.


      Le 17 mars, à Villeurbanne, une femme de 46 ans qui se rend à son cours d’hébreu se fait cracher dessus, traiter de sale juive, frapper et menacer de mort. La préfète du Rhône déplore une dizaine de faits similaires dans son département depuis le début de l’année.


      Le 11 avril, toujours à Villeurbanne, un homme promène son chien. Il porte une étoile de David. Il est agressé par deux individus, frappé à la tête, abondamment traité de « sale juif », le tout filmé par l’un d’entre eux.


      Le 30 avril à Anduze, petite commune au pied des Cévennes, un homme de 70 ans, barbe blanche et kippa sur la tête, nourrit des chats dans la rue. Un homme s’approche et le traite de sale juif une trentaine de fois selon un témoin. Il reçoit un coup de poing dans le dos, tombe à terre, est roué de coups de pied.


      Dans la nuit du 13 au 14 août dernier, à Épinay-sur-Seine, l’arbre planté en hommage à Ilan Halimi, la victime du gang des barbares, est tronçonné. Pas d’hommage pour les juifs.


      Le 18 août, à nouveau à Villeurbanne, la plaque rendant hommage aux Justes est arrachée, en plein centre-ville. Pas d’hommage pour ceux qui sauvent les juifs.


      Pour l’historienne Annette Wieviorka, mondialement reconnue pour ses travaux sur l’histoire des juifs au XXe siècle, « c’est du jamais vu depuis Vichy, voire depuis l’affaire Dreyfus », et elle pointe la « responsabilité écrasante » de Jean-Luc Mélenchon dans cette situation.


      Il est celui qui a appuyé sur l’interrupteur et rallume les feux de la haine des juifs.


      C’est ce qui rend plus que légitime la liberté d’expression dans ce domaine, et les mots de Raphaël Enthoven. D’autant que « sale juif », cela veut évidemment dire « sale juif », mais aussi « sale République », « sale démocratie », « sale journaliste », « sale policier », « sale État de droit ».


      Ne nous retirez pas le droit de dénoncer ceux qui inspirent ce nouvel antisémitisme. La seule injure de ce procès, c’est de vous avoir saisi d’une telle demande.


      D’autant que ce combat est totalement déséquilibré. Un homme seul contre une organisation aux moyens considérables et aux milliers de militants. À la moindre condamnation de Raphaël Enthoven, les troupes et les fermes à trolls de LFI s’activeront pour déchiqueter numériquement toute personne qui, comme Raphaël Enthoven, osera pousser un cri, puisque c’est de cela qu’il s’agit avec son tweet.


      8 % des élèves jugent acceptable de critiquer un élève juif en raison de la politique israélienne. 8 % qui osent le dire, pour combien qui le pensent ? Mais comment en serait-il autrement quand le leader d’un grand parti qui a obtenu 22 % des voix aux dernières présidentielles et qui exerce une influence majeure sur la jeunesse – ce qui rend d’autant plus incontestable le droit de dénoncer ses dérapages – renvoie toute personne le critiquant, et ayant le malheur d’être juif, à ses origines supposées pour en faire un agent du Likoud ?


      Ce procédé de Jean-Luc Mélenchon et de son parti a été utilisé à l’égard de l’auteure de La Meute, de Raphaël Glucksmann ou encore de Jérôme Guedj, assigné par le chef insoumis à sa seule confession, puisqu’il est retenu par « la laisse de ses adhésions »… « autour du piquet » de son « milieu de fanatisme ».


      C’est l’habituel procès en double allégeance fait à la communauté juive depuis le Moyen Âge jusqu’à Édouard Drumont.


      Ces propos ont été publiés par le journal du Parti, L’Insoumission, dans une tribune du 29 avril 2024, soit deux jours avant le tweet de Raphaël Enthoven qui ne pouvait que les avoir à l’esprit.


      Jérôme Guedj, lui aussi, devra être exfiltré d’un cortège du 1er Mai, un an plus tard, parce que juif. Ce n’est pas moi qui le dis, c’est le maire PS de Rouen, Nicolas Mayer-Rossignol. C’est comme ça. Chez LFI, on n’aime pas manifester avec des juifs, et on ne s’en cache plus.


      Ce procès en double allégeance, Jean-Luc Mélenchon l’exprime de plus en plus ouvertement. Ses mots le trahissent. Il n’arrive plus à les retenir.


      Ainsi sur X, le 25 février 2025, il utilise le mot « diaspora » pour qualifier les juifs français. À l’occasion du refoulement de Rima Hassan d’Israël, la « diaspora » se voyait en effet enjoindre par le leader insoumis de « protester, en solidarité des Français pour les représentants de leur pays quand ils sont maltraités ». Il oppose ainsi les juifs, réduits à une diaspora, d’un côté, aux Français de l’autre. C’est de l’antisémitisme à l’état chimiquement pur. Et Jean-Luc Mélenchon sait précisément la violence antisémite qu’il déchaîne, mais là encore, il s’en fiche, ou plutôt il semble en jouir.


      C’est-à-dire que pour lui, un juif reste d’abord un juif, éternellement étranger ; c’est un autre, pas un Français. Peu importe qu’il n’ait jamais mis les pieds en Israël, que sa famille soit ici depuis des siècles, que ses ancêtres aient été résistants ou qu’il soutienne la Palestine, pour Jean-Luc Mélenchon, un juif reste un membre de la diaspora plutôt qu’un Français. Ce propos est fou.


      Peu importe également qu’il y ait autant d’avis sur le conflit israélo-palestinien qu’il y ait de juifs. Monsieur Mélenchon fait mine de ne pas savoir que pour des millions de juifs – dont Raphaël Enthoven –, Benyamin Netanyahou est un personnage épouvantable. Monsieur Mélenchon fait de tous les juifs de France les otages bien impuissants de la politique israélienne. Il essentialise les juifs, les réduit à leur religion, par un cynique calcul électoral dit-on, ou peut-être par le besoin pervers d’exprimer sa violence sur un bouc émissaire qui le servirait, alors autant aller à la facilité et enfourcher les préjugés les plus médiévaux.


      C’est comme si on rendait responsable chaque musulman de France de ce qui se déroule dans tous les pays musulmans du monde, leur demandant systématiquement de rendre compte de la barbarie des talibans, des massacres de Boko Haram, des viols des Yezidis par Daech au nom d’Allah, des attentats d’Al-Qaïda partout dans le monde, de l’élimination des chrétiens d’Orient, de la dictature iranienne, du nettoyage ethnique pratiqué par les tribus arabes au Darfour, de l’esclavagisme en Libye…


      LFI ne demande pas aux musulmans de se positionner en permanence sur ces tragédies et ce sont les premiers à dénoncer, à juste titre, ces amalgames, mais s’agissant des juifs, ce sont les premiers à les nourrir. Et ces amalgames se transforment en « sale juif » puis en bastonnade d’un septuagénaire nourrissant des chats.


      Les discours de Jean-Luc Mélenchon et de ses cadres ont aboli le surmoi des foules. Ils ont banalisé l’antisémitisme. Eux restent du bon côté de la loi bien sûr, à l’abri, psalmodiant n’avoir jamais été condamnés, mais ils désinhibent des acteurs qui, eux, le seront pour leurs actes. Ce sont leurs créatures. Et lorsque cela arrive, LFI trouvera mille excuses aux agresseurs antisémites, relativisant leurs agissements en parlant d’autres crimes ou en inventant de grands complots, comme pour Mohamed Merah.


      L’argument du « jamais condamné » est une tartufferie de la part de ceux qui accusent en permanence Marine Le Pen d’être raciste, fasciste, xénophobe, islamophobe alors que celle-ci n’a, elle non plus, jamais été condamnée. Les Insoumis s’engagent-ils à ne jamais qualifier un individu, une chaîne de télé, un parti, de raciste à défaut de condamnation ? Encore une fois, ce n’est pas l’honnêteté intellectuelle qui les étouffe. Comme Monsieur Enthoven vous l’a dit, il y a une infinité de moyens d’être antisémite ou raciste de manière suffisamment habile pour ne pas être condamnable.


      Ils ont libéré l’expression de l’antisémitisme et on n’aurait pas le droit d’en faire état ? Ils en rajoutent encore et encore et on ne pourrait s’en émouvoir ?


      Leur antisémitisme est une passion. Au sens pathologique du terme. Cela n’a plus rien de raisonnable, c’est hystérique, violent, compulsif. C’est une passion au sens philosophique aussi, c’est-à-dire une pulsion primitive, instinctive. Ils ne réfléchissent plus de manière raisonnée et ne peuvent s’empêcher de diffuser des caricatures de juifs ou de parler de diaspora. C’est devenu plus fort qu’eux. Ça les possède. Raphaël Enthoven a eu mille fois raison d’employer ce terme de « passionnément ». Ce n’est peut-être pas l’adverbe le plus habituel mais c’est le plus juste.


      Ce n’est pas injurieux, c’est analytique.


      Les juifs ont peur et c’est de LFI qu’ils ont peur.


      C’est une réalité, triste et incontestable. LFI a réussi à relégitimer la haine religieuse en France.


      C’est ce dont témoigne le réalisateur Michel Hazanavicius dans une tribune publiée par Le Monde, le 7 août 2024, dans laquelle il constate « que les juifs sont devenus les ennemis les plus cool à détester, nettement plus cool que les Russes ou les Chinois, par exemple ». Il décrit ce que vivent d’innombrables juifs de France qui étaient juifs « sans en avoir jamais vraiment rien eu à foutre » et qui tout d’un coup, se sentent obligés d’être juifs, du matin au soir, renvoyés systématiquement à la figure du méchant (il se demande « comment il a pu devenir aussi méchant en si peu de temps »), illustrant ainsi la fameuse phrase de Sartre selon laquelle « c’est le regard d’autrui qui fait du juif un juif ». Et autrui, en ce moment, est LFI.


      En quelques mois seulement, la passion obsessionnelle des Insoumis a transformé des Français en juifs. L’extrême droite n’y était pas parvenue en plusieurs décennies.


      Et c’est ce dont témoignent également, dans une tribune, Christine Angot, Daniel Cohn-Bendit, Eva Illouz, Ariane Mnouchkine ou Judith Lyon-Caen qui déplorent « le déni ou l’indifférence de la gauche extrême face à l’antisémitisme ». Les signataires qui se revendiquent français, juifs et de gauche se disent abasourdis d’avoir constaté « la désertion affichée des intellectuels et des penseurs bardés de bonne conscience et de vertu, qui, au lieu de se battre avec eux pour la paix, les ont isolés et stigmatisés », rendant « toute accusation d’antisémitisme, par principe, suspecte » et constatent « être la seule minorité ignorée ou ridiculisée par la mouvance politique censée défendre les exclus ». Peut-être faudrait-il aussi les condamner au silence ? Leur interdire de s’exprimer ? Les condamner pour injure au bénéfice de LFI ?


      Les signataires de cette tribune concluent que même si les juifs de France s’en seraient bien passés, c’est « à nouveau, au travers de la question juive, qu’allait se jouer l’avenir moral et politique de notre société ».


      C’est une partie de cette question qui se joue, ici, aujourd’hui.


      Au demeurant, ils ont quasiment revendiqué cette passion antisémite dont parle Raphaël Enthoven, en refusant de se joindre à la manifestation silencieuse et digne contre l’antisémitisme, réunissant tout l’arc républicain, le 12 novembre 2023, un mois à peine après le 7 Octobre, alors que les actes antisémites explosent en France. Il ne faudrait pas que quiconque puisse s’imaginer qu’ils souhaitent combattre l’antisémitisme ! On peut continuer à tuer ou à agresser des juifs. Ils ne bougeront pas le petit doigt, refuseront même de manifester et diront que ça n’existe pas.


      Et c’est encore pire… ceux qui manifestent sont insultés. Ainsi, Jean-Luc Mélenchon les qualifie sur X de « soutiens inconditionnels du massacre ». Ce propos est glaçant, pathologiquement haineux. À nouveau, les Insoumis opèrent volontairement une confusion et un amalgame entre la condition des juifs français et la situation en Israël.


      Il faut dire que cette manifestation était coorganisée par la présidente de l’Assemblée, Madame Yaël Braun-Pivet, accusée par Monsieur Mélenchon, sur X, le 22 octobre 2023, par un jeu de mots digne de Jean-Marie Le Pen, de « camper à Tel Aviv pour encourager le massacre », concluant fielleusement, comme à son habitude : « Pas au nom du peuple français ! » Pour LFI, Madame Braun-Pivet n’est pas vraiment française.


      Au niveau des jeux de mots, c’est toutefois l’inénarrable Sébastien Delogu qui surpasse ses camarades en diffusant l’image d’une pizza avec l’inscription « four à pierre » destinée au député Meyer Habib. À quoi d’autre cela pourrait-il faire référence que ce à quoi nous pensons ? Ce message n’a de sens que s’il est envoyé à un juif.


      On aime bien les jeux de mots rapprochant four et juif, chez Mélenchon, comme chez Le Pen père. Ça les amuse. C’est un député.


      Dans le même registre si délicat, l’insoumis Taha Bouhafs reproche à Benoît Hamon son soutien à Alain Finkielkraut lors de son agression antisémite par un gilet jaune et lui reproche de ne pas vouloir louper les « petits fours » du « dîner du Crif ». Cela n’empêche nullement les Insoumis, unanimes, de défendre leur collègue puis de l’investir aux élections législatives de 2022, malgré les protestations courageuses de Fabien Roussel. Taha Bouhafs n’en est écarté que pour ses comportements, non pas à l’égard des juifs mais des femmes. Si ses victimes présumées avaient été juives, peut-être l’aurait-on excusé chez LFI…


      Quel est ce procès où l’on tente de faire taire ceux qui dénoncent la haine plutôt que ceux qui la propagent ? Ils se disent insoumis pour mieux soumettre ceux qui ne pensent pas comme eux, ceux qui dénoncent le danger qu’ils représentent. Ils vous demandent de faire de la loi de 1881 un instrument de conquête du pouvoir au profit de l’obscurantisme.


      Chez LFI on aime décidément le comique de répétition avec les juifs et les fours. Ainsi, lors d’une conférence à Tunis, le 10 novembre 2023, David Guiraud déclare « le bébé dans le four, ça a été fait, en effet, par Israël », citant les massacres de Sabra et Chatila commis, non par Israël, mais par les phalanges chrétiennes du Liban. Il a dû reconnaître s’être trompé. On appelle cela le « blood libel » : l’accusation faite aux juifs de tuer des bébés d’une autre religion. C’est, à nouveau, un classique du Moyen Âge.


      Un four, deux fours, trois fours… ça fait beaucoup, comme coïncidences. Le degré de soralisation des esprits insoumis et de désinhibition de leur férocité antisémite est impressionnant. Et de tout cela, Manuel Bompard est solidaire. Cela méritait bien un cri de colère de Raphaël Enthoven, alors que, comme il vous l’a dit, la colère n’exclut pas la réflexion.


      Monsieur Bompard est également solidaire du même David Guiraud et de ses fameux dragons célestes.


      Ce dernier utilise ce symbole dans un tweet du 1er janvier 2024 pour commenter une plainte déposée par une association juive contre lui. Or c’est un code utilisé par tous les antisémites du monde pour parler des juifs et se reconnaître tout en échappant à la loi. Les dragons célestes sont des personnages, tirés d’un manga, censés dominer le monde en secret ; ils sont riches et privilégiés, esclavagistes, cruels, méprisants et condamnent à mort ceux qui osent contester leur pouvoir. On est dans les pires caricatures d’avant-guerre. C’est ce que font tous les antisémites… Dieudonné, Soral, Jean-Marie Le Pen avant David Guiraud : ils utilisent un langage crypté, pour pouvoir librement exprimer leur passion antisémite.


      Les dragons de ce député ont entraîné un déferlement de commentaires violemment antisémites de personnes comprenant parfaitement le message, le contraignant à retirer sa publication.


      Ces dragons ne sont pas condamnables juridiquement, c’est trop ambigu pour des juristes, et pourtant ils sont antisémites.


      Mais poursuivons encore un peu, puisqu’ils l’ont voulu.


      « Dragon céleste », « Youpine », « punaise de lit », ce sont des milliers de messages de ce type qu’a reçus Emma Rafowicz, présidente des Jeunes socialistes, durant la campagne européenne. Et ces messages ne venaient pas de crypto-fachos mais des Insoumis, a-t-elle confié à Libération. Réponse très originale de Manuel Bompard : « Elle participe à la campagne de dénigrement menée contre La France insoumise par les soutiens inconditionnels au gouvernement d’extrême droite israélien. »


      C’est quand même bien d’être insoumis : pas besoin de s’encombrer de la complexité du monde, de se creuser les méninges pour trouver des arguments… Il n’y a qu’une réponse à mémoriser pour tout, quelle que soit la situation : « C’est la faute à l’extrême droite et c’est nous les victimes ! » Il faut juste choisir entre extrême droite française ou israélienne mais sinon ça sert de réponse à tout ; une réponse toute faite pour gogos. Est-on autorisé à relever, ici, une déficience argumentative ?


      Pour l’instant, la plupart des Insoumis n’assument pas leur antisémitisme et font des procès quand on le leur reproche, mais les plus jeunes, ivres de propagande mélenchoniste, décomplexés, le revendiquent chaque jour davantage. La libération de la parole antisémite est déjà à l’œuvre dans les tournées électorales des Insoumis et chacun de nous peut faire un test en consultant les commentaires des tweets de certains députés de ce mouvement… La haine du juif s’y exprime sans le moindre complexe. C’est à celui qui ira le plus loin. Cela n’existe pour aucun autre parti. À l’évidence, tous les névrosés complotistes et antisémites de ce pays ont compris que c’était « the place to be ». Les réseaux sociaux des Insoumis sont devenus le dernier salon à la mode pour nostalgiques de l’élimination des juifs.


      Dénoncer la passion antisémite de ce parti, c’est plus qu’un droit, c’est un devoir moral. Une impérieuse nécessité.


      Mais il y a pire. Il y a encore pire.


      Après la minimisation et la négation de l’antisémitisme, sa disqualification par la moquerie. C’est l’histoire du rayon paralysant.


      En 2014, bien avant que Raphaël Enthoven ne s’exprime, le leader insoumis prétend que l’antisémitisme serait non seulement inventé de toutes pièces mais utilisé comme un « rayon paralysant » pour le faire taire, lui ou Jeremy Corbyn ou tout leader de la gauche radicale.


      Le « rayon paralysant » reviendra ensuite constamment dans son discours : il a trouvé l’arme utilisée par les dragons célestes. Ainsi, toute personne dénonçant l’antisémitisme devient suspecte, alors même que ce phénomène explose. C’est la sinistre rhétorique de Dieudonné.


      L’ennemi de Mélenchon n’est pas le financier mais celui qui alerte sur l’antisémitisme.


      Cette expression va se répandre dans ses troupes comme une traînée de poudre. C’est de l’arsenic qui empoisonne les esprits, en particulier des jeunes générations. Ils ont transformé les juifs en super blancs dominateurs avec des pouvoirs extraordinaires comme ceux de faire et défaire des gouvernements à leur guise.


      Avec cette expression, comme le relèvera Milo Lévy-Bruhl, docteur en philosophie politique, spécialiste du socialisme, Mélenchon invente la fierté d’être antisémite qui équivaut à être rebelle de gauche, à résister au « système » et à dire la vérité.


      Que faut-il de plus comme base factuelle ? Jean-Luc Mélenchon reprend tous les pires codes antisémites. Il faut juste ouvrir les yeux sur l’impensable.


      Et l’impensable, Jean-Luc Mélenchon l’a formulé…


      Cela se passe en juillet 2020, sur BFM, à propos des violences policières. Apolline de Malherbe lui demande si, lorsqu’elles sont attaquées par les manifestants, « les forces de l’ordre doivent être comme Jésus sur la croix qui ne réplique pas » et la réponse du leader insoumis est stupéfiante :


      « Je ne sais pas si Jésus était sur la croix, je sais qui l’y a mis, paraît-il, ce sont ses propres compatriotes. »


      On a du mal à y croire. Il n’a pu s’empêcher d’en revenir à la question juive qui semble lui dévorer le cerveau : revoilà le peuple déicide ! Mélenchon se fait l’écho d’un antisémitisme viscéral, immémorial, immarcescible.


      Après l’antisémitisme vertueux car antisioniste, il ressuscite l’antisémitisme chrétien. Cela a été la pierre angulaire des persécutions des juifs durant 2 000 ans et a justifié tous les massacres. Ce n’est pas Monseigneur Lefebvre de Saint-Nicolas-du-Chardonnet qui parle, ce n’est pas un vieux collabo. Non, c’est le leader de la gauche française.


      Au passage, on a dû oublier de l’informer de l’existence de Vatican II. Comment ne pas parler de passion antisémite ?


      Faut-il redire, en 2025, dans une salle d’audience, que les juifs n’avaient pas le pouvoir de condamner à mort sous la domination romaine et encore moins par voie de crucifixion, mode de mise à mort pratiqué par Rome et qui n’a jamais existé chez les juifs ?


      Et quand le chef parle, évidemment, l’armée nord-coréenne suit.


      Danièle Obono le 23 septembre 2023 sur X : « Jésus […] a été tué par un État colonial. » Sauf que les colons de l’époque, c’étaient les Romains, qui colonisaient le pays qui était celui du peuple juif ! Oui, ils sont gravement déficients quant à leurs connaissances historiques ou totalement orwelliens dans la réécriture de l’histoire. Danièle Obono, celle qui dit pleurer les spectacles annulés de Dieudonné mais pas les morts de Charlie. C’est devenu cela, LFI.


      LFI coche les cases de tous les antisémitismes : de l’antique au plus moderne, en passant par l’antisémitisme anticapitaliste, propre à la gauche.


      Nous sommes en 2013 et lors d’un meeting, entre deux « salopards » adressés au PS, Jean-Luc Mélenchon qualifie Pierre Moscovici, dont le père a été déporté, de « petit intelligent qui a fait l’ENA » qui aurait « un comportement de quelqu’un qui ne pense plus en français, qui pense dans la langue de la finance internationale ». Le message est à peine crypté.


      Devant l’émotion suscitée, en particulier dans les rangs du PS – Harlem Désir dit que cela lui a donné un haut-le-cœur –, le chef insoumis prétend, pour se justifier, qu’il ne connaît pas la religion de Monsieur Moscovici. Qui peut y croire ? Pas même un militant LFI, je pense. Cette excuse signe le crime.


      Et voilà Pierre Moscovici obligé de se justifier d’être français.


      Jean-Luc Mélenchon s’est approprié la langue et les mots de l’extrême droite. À l’identique. Il n’y a guère que l’accusation de propager la peste – ou le Covid – qu’il n’a pas formulée.


      Les mêmes mots que ceux de Jean-Marie Le Pen pour désigner le Crif, devenu sa bête noire.


      Le problème n’est pas de présenter le Crif comme étant trop communautariste, même si Jean-Luc Mélenchon réserve ses flèches à cette organisation alors que toutes les communautés ont des instances et associations plus ou moins représentatives : que ce soit SOS homophobie, le Cran ou le moribond CFCM pour les musulmans.


      Le problème, c’est de désigner le Crif à la vindicte populaire, en en faisant un « vecteur de l’antisémitisme » incarnant un communautarisme honteux, « arrogant et sans pudeur », disposant d’« une milice » et prêtant « allégeance à un gouvernement étranger » (2018), ou encore des émetteurs d’« ukases arrogants » réclamant des « génuflexions » (le thème du « genou à terre » est un classique des diatribes et écrits antisémites), au « communautarisme épais, violent et agressif » (2019), inventant l’antisémitisme pour imposer ses vues au gouvernement (ça, c’est une constante de ses discours).


      Le problème, c’est d’opposer le Crif, ce « groupuscule ethnique », à « la masse du peuple français » (texte du 2 avril 2018 sur son blog). Toujours l’opposition des juifs au peuple français. À force, on a compris : pour lui, les juifs ne sont pas de vrais Français.


      Il s’adresse aux paranoïas, aux ressentiments, et libère tous les ressorts complotistes pour défendre Jeremy Corbyn, victime, tenez-vous bien, « du Likoud et du grand rabbin d’Angleterre », qui lui ont fait perdre les élections.


      Encore une fois, les juifs maléfiques s’en prennent à la vraie gauche, tirent les ficelles et sont surpuissants. Ils ont le pouvoir de faire gagner ou perdre les élections. Ceci, alors que le propre parti de Corbyn, au terme d’un rapport de 130 pages, concluait à l’existence d’un problème quant à son rapport à l’antisémitisme et que l’intéressé lui-même a reconnu des erreurs personnelles et des manquements collectifs. Ce que Mélenchon dit, c’est que lui ne pliera pas le genou devant les maîtres du « rayon paralysant ».


      Page après page, fantasme après fantasme, Jean-Luc Mélenchon réécrit Les Protocoles des sages de Sion.


      Le 24 août 2014, lors d’un discours à l’université de Grenoble, devant des jeunes, il commence, comme d’habitude, par relativiser les attaques contre les lieux de culte et les commerces juifs : « le fait de quelques énergumènes », poursuivant à propos du peuple israélien : « nous ne croyons pas au peuple supérieur aux autres » et concluant : « La République, c’est le contraire des communautés agressives qui font la leçon au reste du pays. » Chacun de ces mots est une bombe.


      On ne peut plus écrire de la même façon après la Shoah, affirmait Adorno. Et pourtant, c’est ce que fait Jean-Luc Mélenchon.


      Peut-être Manuel Bompard ne se pense-t-il pas à la tête d’un parti antisémite. Mais depuis quand le racisme serait-il limité aux personnes s’en revendiquant ? Être raciste ou antisémite n’est malheureusement pas l’apanage de ceux qui le verbalisent ou le conscientisent. L’immense majorité des racistes et des antisémites refusent catégoriquement de s’en revendiquer. Mais au fond, peu importe qu’ils aient conscience ou pas de leur participation à l’élaboration d’un discours antisémite. Seuls les actes comptent et en politique, les paroles sont des actes. Autrement dit, que les Insoumis aient conscience ou pas d’être antisémites, ce qu’ils disent est antisémite. Et on est ce qu’on fait.


      Et si vous n’êtes pas encore convaincus, j’ai gardé le meilleur, ou plutôt le pire, pour la fin.


      S’agissant de Jean-Luc Mélenchon, nous avons la preuve absolue que lui commet chacun de ses dérapages en pleine connaissance de cause, en sachant parfaitement qu’il alimente le rejet des juifs, qu’il lui redonne ses lettres de noblesse et qu’après les mots, il y aura des actes. Une preuve qu’il a conscience de libérer la haine antisémite.


      Quelle est cette preuve, outre qu’il y a trop de dérapages pour que le doute soit permis ?


      Elle découle d’une analyse d’un homme de gauche.


      Une analyse… du Jean-Luc Mélenchon d’avant sa mue. Du temps où il était laïc, universaliste, républicain et, cela va avec, profondément attaché à la lutte contre l’antisémitisme.


      Rappelez-vous… Nous sommes en 2007, Ségolène Royal revient sur sa campagne présidentielle et sur les moqueries subies, y compris par ses « camarades ». Interviewée à ce sujet, elle répond : « Pardonnez-leur, parce qu’ils ne savent pas ce qu’ils font. »


      Je pense qu’on pourrait interroger tous les plus sensibles spécialistes de l’antisémitisme, personne n’y trouverait rien à redire.


      Mais sur son blog, Jean-Luc Mélenchon, lui, est plus vigilant que tous :


      « Comme la culture chrétienne s’efface de nos paysages de référence, expliquons cette phrase. Elle est attribuée par les Évangiles au Christ sur sa croix à propos de ceux qui l’ont crucifié. C’est donc une énormité de s’y référer. Avec le risque d’antisémitisme subliminal, compte tenu de la tradition catholique française en la matière. »


      Jean-Luc Mélenchon débusque un « antisémitisme subliminal ». Il fait preuve d’une attention absolue et profonde sur ce sujet. Son intransigeance, à cette époque, dépasse largement celle du Crif d’aujourd’hui.


      Alors, j’ai une question : que dirait le Jean-Luc Mélenchon de cette époque des déclarations du Jean-Luc Mélenchon d’aujourd’hui ?


      Comment est-il possible que cette sensibilité extrême à l’antisémitisme « subliminal » ait été éprouvée par le même homme qui ranime aujourd’hui le fantasme du peuple déicide ?


      Que penserait cet homme de 2007 des blagues sur les fours ? Ou d’un homme politique inventant le « rayon paralysant » ? Que lui dirait-il ?


      Comment le Mélenchon de 2007 est-il devenu celui qui choisit d’être interviewé, sur la plateforme Twitch, par l’influenceur américain Hasan Piker qui déclare ouvertement que « cela n’a aucune importance si des viols ont été commis le 7 octobre » ? Que lui est-il arrivé ? Comment s’est-il perdu à ce point ? Il y a quelque chose de faustien à devenir, par soif du pouvoir et pour durer un peu plus, un peu trop peut-être, ce que l’on condamnait et haïssait.


      Un destructeur de la République.


      À la lumière de ce propos de 2007, il n’y a pas le moindre doute sur son extrême finesse d’analyse des rouages de l’antisémitisme.


      Toutes les paroles qu’il a prononcées et que je viens de rappeler ne sont pas des dérapages, elles sont consciemment antisémites. Pour gagner des voix hypothétiques, il a assassiné ce qu’il était.


      C’est un processus habituel : pour des votes, de l’audience ou des spectateurs, on s’aventure sur le chemin de l’antisémitisme ; les premières réprobations arrivent, ce qui entraîne une radicalisation de l’auteur de ces messages, par narcissisme ou noirceur intérieure. Alors, la paranoïa gagne du terrain et l’antisémitisme éprouvé devient hors de contrôle ; il ronge et détruit son hôte. C’est un chemin sans retour.


      Peu à peu, comme l’écrivait Charles Maurras dans L’Action française, « tout paraît impossible, sans cette providence de l’antisémitisme. Par elle tout s’arrange, s’aplanit, et se simplifie ».


      Jean-Luc Mélenchon est passé de la dénonciation d’un antisémitisme subliminal à la croyance en un antisémitisme transcendantal.


      C’est ainsi qu’il est devenu la star… de Rivarol, le plus extrémiste des journaux d’extrême droite… Cette publication hait et insulte Marine Le Pen, considérée comme une traîtresse gauchiste, mais elle a trouvé un nouveau champion : Mélenchon. Ce journal en fait même sa une et Jérôme Bourbon, son directeur de la publication, multicondamné pour négationnisme, couvre d’éloges le leader insoumis. Pour ce négationniste défenseur de la collaboration, « Mélenchon sauve l’honneur » de notre classe politique et de notre pays « totalement inféodés à une puissance étrangère ». C’est le baiser qui tue.


      Plutôt que d’engager un procès contre Raphaël Enthoven, peut-être que Manuel Bompard aurait dû s’interroger sur les raisons de ce soutien…


      Idem pour Alain Soral, délinquant multirécidiviste refugié en Suisse pour échapper à notre justice, qui se définit lui-même comme « national-socialiste » et qui trouve que Jean-Luc Mélenchon et Mathilde Panot « sauvent l’honneur de la France ». Si quelqu’un a encore un doute sur l’antisémitisme de ce mouvement, Soral et Bourbon, eux, n’en ont plus.


      En devenant la principale source d’antisémitisme en France, Jean-Luc Mélenchon a fait son entrée dans l’histoire politique de notre pays.


      Sa seule postérité sera d’avoir réhabilité l’antisémitisme. C’est son œuvre la plus importante, celle qui écrasera tout le reste, ce qui restera de lui.


      Je pourrais continuer et vous citer encore mille tweets des Insoumis niant l’existence de l’antisémitisme, procédant à des rapprochements douteux avec la Shoah, ou faisant des listes de prétendus juifs génocidaires, mais je crois que cela n’est plus nécessaire.


      De même, je ne citerai pas un seul des propos des Insoumis concernant le conflit israélo-palestinien. Ils peuvent bien dire ce qu’ils veulent à ce sujet, je ne tomberai pas dans ce piège.


      Que l’on m’entende bien : je ne leur reproche rien sur ce sujet. Rien. Je n’en ai pas besoin pour conclure à l’antisémitisme de ce mouvement et à la légitimité de le dénoncer. Je ne parlerai même pas des justifications de la chasse aux juifs dans les rues d’Amsterdam, des messages de victoire quand des diplomates juifs sont tués à Washington ou des qualificatifs de « sioniste » dont Raphaël Glucksmann a été abreuvé par des candidats LFI aux législatives, avec la pleine approbation de Manuel Bompard.


      Si ce n’est une seule remarque : il est possible d’être à 1 000 % propalestinien et anti-israélien sans être antisémite, ça s’appelle communiste, ça s’appelle François Ruffin, ou Sandrine Rousseau, ça a bien des noms, parmi lesquels ne figurent ni celui de Manuel Bompard ni celui de Jean-Luc Mélenchon.


      Il est possible d’avoir les positions les plus radicales sur ce conflit sans avoir recours aux mythologies antisémites.


      *


      Ce sont ces mythologies que j’évoquerai en guise de conclusion.


      L’universitaire Pierre-André Taguieff, spécialiste de l’extrême droite ayant travaillé toute sa vie sur l’antisémitisme, a regroupé les grands mythes antijuifs de l’histoire en sept catégories :


      1/ La haine du genre humain qui se manifeste par le séparatisme et le refus de se mélanger : ce sont les commentaires de Jean-Luc Mélenchon à propos d’Éric Zemmour ou du Crif.


      Cela nous aurait suffi pour retenir l’existence d’une base factuelle.


      2/ Le meurtre, surtout des bébés non-juifs : ce sont les propos de David Guiraud sur les bébés dans un four.


      Cela nous aurait suffi pour relaxer Raphaël Enthoven.


      3/ Le déicide : ce sont les déclarations de Jean-Luc Mélenchon sur BFMTV.


      Cela aussi nous aurait suffi pour justifier des propos poursuivis.


      4/ Le cosmopolitisme du juif errant : c’est précisément ce à quoi Mélenchon fait référence en utilisant le mot de « diaspora » ou en opposant systématiquement les juifs, Yaël Braun-Pivet comprise, aux vrais « Français ».


      5/ La spéculation financière, la perfidie, la pulsion d’exploitation : ce sont les déclarations sur Moscovici.


      6/ La conspiration, le complot pour dominer le monde et renverser des régimes : ce sont les propos sur Corbyn, les dragons célestes et le rayon paralysant.


      7/ Le racisme, le colonialisme, l’idée d’une supériorité raciale : cela correspond à ses nombreuses déclarations sur le Crif, le peuple supérieur, Jérôme Guedj et tous ceux qu’il qualifie de soutiens du Likoud.


      LFI coche toutes les cases antisémites. Après Auschwitz, c’est un tragique exploit, qui présage de temps obscurs pour tous.


      *


      En 1898, des ouvriers juifs adressèrent une lettre au parti socialiste, en pleine affaire Dreyfus, quand la gauche était déjà aux prises avec une tentation antisémite.


      Voici ce qu’ils écrivaient :


      « Vous laissez faire, parce que vous croyez le mal profitable, parce que vous considérez l’antisémitisme comme un arbre amer, mais qui prend vite et bien dans un certain sol, et sur lequel il serait facile après de greffer du socialisme. Vous voulez greffer la haine de classe sur la haine des juifs.[…] En attendant le bien douteux qui pourrait sortir de l’antisémitisme pour la lutte de l’avenir, il y a un mal certain, déjà présent, c’est le réveil des barbaries du passé. »


      Si ce tribunal le permet, nous ne laisserons pas faire.


    


  



  

    

    EXTRAITS DU JUGEMENT
prononcé le 6 novembre 2025  par la 17e chambre du tribunal judiciaire de Paris


  



  

    

    

      […] Les propos poursuivis s’inscrivent ainsi, par leur contenu, dans le sillage de ce débat d’intérêt général majeur, suscité par ce fait d’actualité dans lequel une responsabilité dans ce climat de haine et de violence sur fond d’antisémitisme, comme l’a dénoncé Raphaël GLUCKSMANN, a été imputée à LA FRANCE INSOUMISE, mais prenant également sa source dans tout un ensemble de polémiques récurrentes à propos de pratiques et de propos, jugés violents, outranciers, complotistes et/ou antisémites de membres du mouvement LA FRANCE INSOUMISE […] et dont justifie le prévenu. […] Par ailleurs, s’agissant de la personne visée, il sera relevé que l’association LA FRANCE INSOUMISE est un mouvement politique de premier plan dans le paysage politique français, qui s’expose dès lors inévitablement à la critique et à un contrôle attentif de ses faits et gestes, tant par les journalistes que par la masse des citoyens. […]


      Il doit également être relevé, comme rappelé ci-avant, que le style et l’attitude de certains des représentants de ce mouvement, et en premier lieu de son fondateur, ont fait l’objet de nombreuses mises en cause notamment sur leur mode d’expression jugé outrancier et violent, ce qui doit également entrer en ligne de compte dans l’appréciation de l’ingérence à la liberté d’expression du prévenu, le mouvement qu’incarne la partie civile devant se montrer encore davantage tolérant à l’égard d’un registre de langue que certains de ses membres utilisent eux-mêmes dans le débat public. […]


       


      PAR CES MOTIFS


      par jugement contradictoire à l’égard de Raphaël ENTHOVEN, prévenu, et de l’association LA FRANCE INSOUMISE, partie civile poursuivante :


       


      […]Déboute l’association LA FRANCE INSOUMISE de ses demandes compte tenu de la relaxe intervenue.


    


  



  

    

    PIÈCES DU DOSSIER
110 pièces ont été transmises au tribunal afin d’établir  les faits. Parmi celles-ci, les documents suivants1.


  



  

    


    

      1.  Les articles de presse ne pouvant faire l’objet d’une reproduction intégrale, seuls certains extraits sont présentés. Ils sont consultables en intégralité sur leur site d’origine.
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